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L'un dessôÙeis majeurs du Service de l'Elevat)e
est d'améliorer les conditions de vie des éleveurs et la:
c6uverturesaditai~ed~ ch~Ptel.ce~i ne peut être atteu1t
que par une bonri~ politiqUe de gestion déS médicamentsvé-'
tér ih~li:tes•

Les mé6icaments ~6nt 4es marchan9ises d'un' t~11e

spéc·ial. En particulier, partout où le s~stêma de soins .
est insuffisant, les médic~énts prennent une grande ~Jpcr~

tance corame le p,remier recours pour le traitement des l:1ala";

des, le soulagement de la douleur et la lutte contre la x.w."·

l.adie.

Dans le cadre des soins primaires, las médicœJen~s

constituentuDe arme décisive dans le trait~nent dea .Çr~~

c1es maladies.

Les vaccins et spécialement les campagnes de vacM

cination permettent une prévention efficace. Une attehtion

insuffisante lors du stockage et du transport ~es mêd~C~l~n~l~s

et des vaccins, en particulier sous des condit~ons clll1at~

o.ues difficiles comme les nôtres, les rend inutilisables.

Nous nous proposons dans notre travail d'GtuCier
l'approvisionnement et la·distribution des médic~Jehts v~~

térinaires en trois parties :

La première pàrtie sera consacrée à la pr6s~i'lta

tion de la République Centrafricaine.

Dans une seconde partie nous aborderons lVÉtude
proprement dite de l'approvisionnement et de la distribu
tion des médicaments vétérinaires en RépubliqueC~~trafI1

caine.

. ..
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Nous évoquerons à la fin de notre étude les pro
blèmes du système actuel de gestion des mûdicmnents vétéri
naires et quelques propositions c1'ar.lélioration.
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Cette partie comprendra deux chapitres.
Après un bref rappel historique de la R6publique

Centrafricaine (R.C.A.), nous aborderons dans un premier
chapitre la géographie et les voies de communication et d~~s

le deuxième chapitre nous verrons la situation sanitaire gé
nérale et les institutions chargées de l'élevage en R.C.A.

RAPPEL HISTORIQUE :

Linsurrectton mahdiste ayant coupé la route Nor~

Est par laquelle les premiers explorateurs-Schweinfurt,
Junker, Lupton- avaient abordé le pays, c'est par le Sud
que se font la pénétration, puis la conquête (1). tes 7ran-

. çais remOntent i 'Oubangui et la Sangha, non sans rencoi1trer
des résistances.

En 1894, les frontières sont fiXées aprês maints
~archandagès, avec les Léopoldiens de l'Etat indépendant du
Congo, puis avec les Allemands du Kamerun, cette dernière
frontière devant être deux fois modifiée (1911 et 1919).

Bangui, fondée en 1889, sert de base de ùépart pour
la course au Tchad (Crampel en 1891, Gentil en 10S7)' :etau

Nil (Marchand en 189~).

Retardée par la durée de la conquête, la persiStml
ce des guerres tribales, les drames du portage et les' exac
·tions de certaines sociétés concessionnaires ,gênée par l D6 n

loignement des côtes (enclavement), la mise en valeur' c'st:
lente et maladroite. Des abus commis par les colons décl'ffil~

chent dans l'Ouest la guerre de Kongo-Wara (1928-1931).

Rallié à la France libre dès le 30 août 1940, l'Ou'~

bangui-Chari participe aux coml:>ats l?~l." l' inte.·r~~~il:e-'clu.8.
taillon de Marche nO 2 qui s'illustre à Bir Hakeim.

L'après-querre est dominée par le per30nn~ge 60

/
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Barthélémy BOGANDA, qui obtient la promesse de 1 ':indé}?o:.l

dance future, mais né peut concrétiser son rêve 6,,'W.1 grand
Etat de l'Afrique Centrale.

La Répub11que Centrafricaine qu'il proclaLle 'le:
1.er décembre 1958, s.elimite à l'Oubarigui-Chari mais 'il ne
désespère pas croyant fermement à des groupemen.ts ul·~œrieurs.

Après sa mô:t accidentelle, Cl est son s.ucce"Sseur·
David DACKO, qui proclame l'indépendance le 13 août 19G~.

Le coup d'État de la Saint-Sylvestre (31 déce.I!'bre
196~) porte au pouvoir le Lieutenant-Colonel J. B. nor:ASSA,

qui Se fait couronner Empereur le 4 décembre 1977, mais est

renversé par un a':ltre coup d.'Etat de David DACKO le.21 sep

tembre 1979.. Ce coup d'Etat établit la Deuxième Républi:c".rJ.e

Centrafricaine et instaure la démocratie, démocratie ?~çue

par certains leaders politiques comme syrtdnyme d'~~archie

et de terrorisme.

InCàI?able de contenir cette sitUation, Drivi'ü Cl'...CI~O

d.émissionne le 1er septembre 1981 et passe le pouvo'ir at\

Générai d'Armée André KOLINGBA qui suspend la cons~itution.

Le 21 novembre 1986, le Président KOLINGBA fa"it vo
ter Une nouvelle Constitution instituant un parti unique' mul~
tite~dan~icl, le R.D.C. (Rassemblement Dêmocrat1queCéntrafri~

tta~) avec ses cor.ollaires, l'Asseitlblêe Nationale .et 'le dOl'lSeii

economiqtie et Rê~ioriàl.
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GEOGRAPHIE ET VOIES DE COI~UNICATION

-=-=-=-=-=~= ..=~=-= ..=-=-=-=-=-=~=-=~=

Dans ce chapitre, nous verrons tour à tOur :
- La géographie physique ;
- la géoqraphie humaine ;
- la. géographie économique ;
- les voies de communication.

I.1. G§ographie j'hysique

Situat,1on géographique - Su!?érf,icie

Généralités

La République Centrafricaine est un pays 6k'"1cTe.vG·,
d'une superficie de 623 000 km2 environ, situé au coeur do
l'Afrique.

Il n'a aucun accès à la mer. Pour atteinè.re. ce1-:

le-ci, il faut traverser le territoire d'au moins un PêYS
(Voir carte nO 1).

Cet enclavement entraîne la dépendance de la 'RCA
vis-à-vis des pays voisins sur le territoire desquels ze
trouvent ses dêbouchés maritimes ainsi que les portions:
terminales des voies qui la relient à ceux-ci. Cette ~1é

pendance est cause de dépenses : il faut payer les loyers
des installations du pays côtier utilisées, et supporter
les frais de transport d'autant plus élevés que les dis-:
tances sont grandes.

Afin de sortir de cet enclavement, la R.C.A. a
signé avec certains de ses voisins des accords particu~iorc.

Ainsi le Cameroun lui a r~servé une place spéciale sur. ·la
port de Douala, et lui a donné des garanties de trans:?ort
sur le Transcarnerounais pour ses marchandises •

...,' ...
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Mais pour se désenclaver entièrement, la p..C.~. a
estimé indispensable de construire un chemin de fer Bangui
Océan.

Relief

1

La R.C.A. est une vaste pénéplaine d'une alt:itude
variant entre 650 et 850 mètres mais cependant encadrée par

deux massifs: le massif du Yadé à l'Ouest et le massif du
I!'ertit à l'Est.

Hydro9raphie

L'eau ne manque pas en République Centrë'1.f"r.icc.ine
(10). La R.C.A. est drainée par deux réseaux hydrdgraDhiç~es

- au Sud, celui de l'Oubangui-Chari, cours L'eau

formé par la j onction du î~mou o.t aD l'Uélé. ô-\lG..c u:a.e. s~ ie

dDaffluents de droite (Ouakaf Kémo, Ombella, Lobaye, Sa~

gha) ;

- au Nord, celui du Chari-Logone que sillonnei1"t
leurs tributaires : Bahr, AoUki Baminqui, Gribingui, Ouha~,

Pendé et Mbéré.

Clin)at

La R.C.A. possède un climat tropical mais 'le: ,cli
mat équatorial se fait sentir jusqu'aux confins üe la forêt

ombrophile et de la savane.

~ubreville distingue cinq types de climat (.: 0) soit

du Nord au Sud
- un climat eahélo-soudanais ;
- un climat soudano-guinéen i

1..., ...
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- un sous-climat soudano-oubanguien ;
- un sous-climat oubanguien i

- un sous-clunat congolo-septentr ional.

Le pays est sotimis à deux régimes de vent. En sa'i-'
sOn sèche souffle l'harmattan dans la direction Nor~~Es~.

En saison des pluies souffle la mousson dahs 2a di
rect.ion Sud-Est.

Les te~pératures moyehnes &~ueiles des ?r~lcipales
stations de la R.C.A. se situent entre 23;4 0 pour Douar et
26,.5° pour Birào.

1.1.5. Végétation

La végétation présente en R.C.A. une granQe diver
sité : de la forêt dense de basse altitude au süë, am~ Sê;"\r.

vanes arborées et herbeuses au Nord, en passant p~r t~~e

mosaïque forêt sèche-savane.

1.1.6. Faune

La faune de la R.C.A. est très diversifiée. En sa' li
mitant à quelques grcnds groupes, on peut citer :

- les m~uifères comme las petites antilopes, le
chimpanzé, les s iriges colobes, lé bùffle naLTl et les .grcnds

buffles, l'éléphant dG la forêt et les êléphants gros por
teurs, les hippopotames et les élans de Derby ;

- les oiseaux : les indicateurs, les galago,les
vautours, les mange-mil, ebc ••• ;

- les reptiles : la vipère Bitis gabonica,les p~r'

thons, les crocodiles et les grosses tortues du !Tord i

!... , ...
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- divers prédateurs comme le lion, le léo~ard ut le
lycacon.

I.2. Géograehie humaine

Les groupes ethniques

Les ethnies centrafricaines présentent une réelle,
diversité par leur adaptation à des milieux neturels· üif~

férenciés (grande forêt, savanes arborées ou herbeuses,
cours d'eaut. On peut retenir s~c grands groupes etiuliqucs ~

- le groupe Gbaya situé à l'Ouest est le plun ·in~)or

tant numêriquement ;

- le groupe Banda, situé au Centre Est couvre lë

plus grande superficie du pays 1

- le groupe Bantu et les Pygmées sont située da:..1:S

la zone de forêt }

- le groupe Oubanguieh originaire des sources du

Nil et qui comprend 1es Ngbaka et les Gbanziri 1

- le groupe Gbandi est composé de pêcheurs Y~~or:J.~

et Sango ;

le groupe Nzakara-Zandé, situé à l' ex"trôr.le 3·st

du pays.

Toutes ces ethnies parlent une langue r..atiol1ê.le uni
que, le Saugo.

Démographie

Répartition àe la ropulation

1
o •• ,.. •••
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La R.C.A.'c~~lvte environ 2 8c<) 000 ·hablta."1ts so.it
une faible densité d'environ 4-, shabitElIits au }{m2. :La; majeu
re partie de la population vit dans ie Centre et l'Ouest du
pays.

Les préfectures de l'Est et du Nord restent surtout
le domaine de la gra~de faune.

Mouvement de la popt11'at~

On estime le taux de natalité aux alent.ours de ilS "1 .(000

et le taux de mortalité entre 20 et 25 p -iCOJ TJe t::".~'.:': ..=-. ~ ['~:-:

croissemen~ naturei serait donc d'environ 25 [. i~oO

Divisions administr.atives
. . -.

La R.C.A. est divisée en 16 préfectures subdiv.isées
elles-mêmes en 51 sous-préfectures (Voir carte nO 2).

Scolarisation

La scolarisation des jeunes centrafricains est mo
yenne. En fait, c'est la faiblesse des taux d~~z les zones
rurales qui fait baisser la moyenne nationale. De plus, à

tous les âges et quelle que soit là zone d'habitat, 1~3co

larisahion des garçons est toujours plus forte ~~e cel~e
des filles.

1.3. Géographie économique

Agriculture - Elevage - P.êcJ~

1.3·.1 .1. Agriculture

1..-, ...
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fricaine. Elle fournit environ 42 i' ':c<:o ~~ ~~otl-~r~riQu;.r l2!rut
(PIB) (2). Environ 350 000 familles pratiquent des cul~~res

alimentaires surtout le manioc.

Le coton et le café sont les principales. cul'cures
d'exportation. Le café fournit 16 ,P '/00 ..:~s f:à.J:",:ts,;o~ !:l~ ~a9ne

la R.C.A., venant en second rang après les diamantsi. Le: co
ton fournit 14 f 100 Qe~ e~~ottations.

1.3.1.2.

L'êlevage est une composante ùnportante de l;~co~o~

mie centrafricaine.

Du point de Vue chiffre, il y aurait plus de 2 mil
lione de têtes de boVinS, eoo 000 caprins, 90 000 OVU1S,:

400 000 porcins, 2 millions de volailles diversea.

Ce cheptel est la propriété de 18 000 él~vcurs trmls
humants. Il est réparti sur deux pôles principaux :

, .
- le Nord-oue~t (Bouar, Bocaranga) pOl;lr les :3/41

- le Centre-Sud (Ouw~a, Basse-Kotto) pou~ le 1/4.

Le pays se suffit à lUi-même en viande (2}. Du r)oint
de vue économique, l'élevage intervient à hauteur de 13,6 ~. 100

du produit Intérieur Brut qlobal et 4S r 10*0~.I;A..:o.c;.:~gr.~~~e (17).

1.3.1.3. Pêche

La production annuelle de poisson en R.C.1\.. ,est 3S-
. , + -timée à 24 000 tonnes. 6q l? 100 sont au'tocv;.:zoY\\;.~•.~S ..~p3ces

sontles Tilapias, les Silures et les Capitaines.

Industrie

.../ ...
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1.3.2 .. 1. ~ergie

95 p ';dO d'énergie produite en Centrafrique sont :ù'ori
gine hydro-éiectrique. 99,5 ~) 100" <re" la ;?ro,~uctiç::~ tb~te. $Oi~"(:.

consommés à Bangui. Ailleurs, en provinces, le grouvc é~ec

trogêne est de règle.

1 .. 3.2 .. 2.

Seuls le diamant, l'or et l'uranium sont suscepti
bles de faire l'objet d'une exploitation productr.ice de dé
vises :

- le diamant : la productibn de diama.1'1t quiéta"itsu
périeure à 600 000 carats en 1968 a baissé de f~çon s~~sible.

pbur. s'établir en 1982 ah voisinage de 345 000 carats .;

- l'or: ce minerai fut exploité principal~nent du
rant lès annêes 1930-1940 avec une production a~nuelLe de

600 kg. Mais il est progtessivéirtetlt supplanté c1urEU"1t les .
années 1950 par le diâmant ;

- l'uranium: la découverte dans la région de B~:ou

ma d'un important gisement de phosphates uranifèrêS :(environ
10 000 tofines a'uranium métal) permet d'env1sa~ér Gans .un
prOche avenir la création d'une zone minière d'un intérêt

capital.

Econom±e---du-iJo±s--- -- --- --- -- .-- --- ----- - -

Douze essences sont particulièrement exploït6es en
R.C.A. L'abattage porte pour 95 , sur les bois rouges, pour
3 % sur les bois blancs et pour 2 , seulement pour 'les .au
tres essences. L'abattage du bois (350 000 mJ en 19C1) est
réalisé par une dizaine de sociêtés : soc:l.c§tês ù ':écol1om1e
mixtes, sociétés privées.

,
~ .. / ....
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Industr.ies de transforr.'lation. ..... .-
de matières Premiè~es ~oca~~

- L'industrie textile: premier domaine en Lnporta~ce3

elle concerne la transformation du coton.

La Sb.CA.D.A; (Sociét"CentrafricaL~epour la Develop
pement Agricble) contrôle l'égr~nage.

. ]

L'I.t.A.T. (Industrie Centrafricaine de Te::tilc:S) as~'

slire la produdtion de pagnes, couvertures et coton h::lü.rophile

- Lès industries utilisant H~s proQ.uits Ci.e l r:agricultu
re : il s'agit des ihdustries alimentaiies et des fabriques de
cigarettes.

* La Société Franco-Centrafricaine de ~ecac

(F.C.A.T.) traite 1 300 tonnes de tabac de coupe et èc Càpe.

* La S.I.e.p.A.O. (Sociét~ Industrielle Ce~tra

fr1caihe de Produits Alimentaires et Dérivés) .'produit environ
3 000 tonnes d'huile comestible et de savonnerie •

.'

1.3.2.5. Industries chin\ique~

Le secteur des industries ch~iques est re~r~3e~té

par la SOCAGI (Oxygène et acétylène), CEN'l'RACOLOR {l">eintures
d1vêr~eS), BATA (production de matières plastiques Dour la fa

brication de chaussurèS).

Deux des rares entreprises aux bénéfices const~~ts

sont la Brasserie MOCAF qui produit de la bière, du ciro]? et
des boissons gazeuses et la Société Centrafricail1c (;.e EZ'~.s'

serie (S.C.B.> qui fabrique et conunercialisela bière Castel •

• • • ~I •••
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1.4. Les voies.de communication.

1.4.1. Le réseau routier

Le réseau routier est long de 22 500 lan environ (11 200
km de pistes ru~ales, 5 000 km de routes nationales dont 452
km asphaltés et 6 30b km de routes secondaires).

La dégradation saisonnière de. ce réseau est 'Lm handi
cap sérieux pour le tr~1sport. Elle participe à la res"triction
des échariges entre la capitale et les provinces. En ùehors des
tronçons bitumés, 7 500 km seulement sont. praticables e..."'l tou
te sa·ison.

La .. voie.. fluviale

La navigation fluviale utilise un réseau de 2 ~OO lan
de voies navigables sur l'Oubangui, la Sangha e:t la Lohaye.

La voie transéquatoriaie Oubangui-Congo est üVune im

portance capitale pour l'approvisionnement du pays.

Le rése;ul aérien

La R.C.A. possède un a'étoport international :ê.Cç,.);..~:,;,:i"

b.le.aux gros porteurs et 44 aérodromes publics.

1.4.4. Les· flux de transport

Les flux de transport sont conditionnés par l"encla
vement, d'une part de la R.C.A. par rapport à la mer', d'autre
part de la province par rapport à Bangui. La voie aérien~e

est peu utilisée. Les' liaisons par le fleuve sont ér>isodigues,
liées au niveau des eaux de ~'Ouban9ui. Le trafic se fait donc
presque exclusivement par la route.

• • • ,1 • •..•
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Dans ce chapitre, nous avons fait une étude succinte
de .l.a géographie (physique, humaine et économique) et des
voies de communication de la R.C.A.

Il se dégage en particulier de cette étude :

- que la R.C.A. est un pays enclavé à vocation agro
pastorale ;

- que le, trafic se fait essent1ell~nentpar voie ter-
restre.

Dans le deuxième chapitre, nous étudierons la sïtua
tion sanitaire générale et les institutions chargSes Ge l'é
levage.
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ÇH1Œ'ITRE 11 : LA 31'iU!'B.-r..cCN ~';). "lI'l~:.InE GliP.2.lVrl:E go!'
~~~~::'-~'~;r--.~~~~:a-=a-:-a-=-;::;.=":: ~ ::d-:'::"

LES INSTITUTIONS aÜ!RG~ÊS DE L'itEVAGE
-~-=~=-=-=-=-=-=-~~~=~~~=-=-=-~-~~~~=

Dans cé chapitre,. n.0as a~~dero~s succéssiv~~ent :
- la situation sanitair~ q~éra~e i

- les institutions chargées de i'Elevaqe~

II.1.

tes. maladieS co~stituent ia principalê contraints a
la prôduction anim~ie. Les domiriantes pail~ologi'1ues soh'l: les

suivantes.

II.1.1. Les tryPanosomos~s

Elles sévissent àans tout le pays sauf d~lS certaines
r,égions de hau·tea1titude de la zone occidentale. Ell:es cons

tituent le facteur lùnitant de l'élevage en Républ~s~e Centra
fricaine.

Cette maladie qui a limité l'aire d'extension du Zébu;

s'entretient par la pratique de la transhumance et guelqL'e'~

fois envahitdes zonesautrefoislndenmes • D'une nz...'1.iêre gé

-n'éraIe; u'frypanosomose -e--e: utranshumance 'vont--de pair ."---~'-----"----"~

Les princ~pales giossines vectrices sont : Glossina
fuscipes, G. morsi.tans et submorsitans, G.tachinoï.des,· res
pectivement· du Sud au Norâ.

Il.1.2. Le parasitisme interne

. . .1 · · ·
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Coccidioses, strongyloses et surtout ascaridioses
provoquent parmi les jeunes des mortalités importantes Cgc;. p&.m:o
de mortalité chez les veaux) en saison de pluies.

Selon une enquête réalisée par le Projet &e Dcive:lo,~)

pement de l'Elevage dans l'Ouest (P.D.E.O.) seuler:;,eht, ~p 'îOO

des éleveurs déparasitant leurs animaux.

II.1.3. La.pasteurellos~bovine

Elle sévit à l'état 7ndémique. Elle est bien connue
des éleveurs qui l'appellent "vladahounde ri qui veut:. û.::'re en
Pèulh maladie de la brousse.

tI.1.4. La pêripneumonie contaqie~se bovine

A l'heure actuelle, elle est limitée è lazcne occi
dentale grâce à d'efficaces barrières sanitaires.

II.1.5. Le .charbon sYEwtômatiS\le

La propagation de cette maladie,. pourtan,t pcttcont:.a~

gieuse eSt facilitée par l'êleveur Mbororo qui vend la vi~~~

de des animaUx atteints aux populations sédentaires environ
nantes. Cet éleveUr va fuir la zone maiS d'autres non
informés v iendront s' y installer et ains i s'entretiEmt la
maladie.

La brucellose

Cette maladie bien que connue de l'éleveur Mbororo
est souvent négligée. L'éleveur aba."ldonne foetus et ernTelop

pes brucelliques dans la nature sans se soucier du ~angcr

que cela représente pour son troupeau, ni pour celi.ti des autres •

. . .1. · ·
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La tuberculose

Cette zoonose majeure est en constante at'!.gro1c!!tatioll
si l'on considère la fréquence des lésions observéeo GmlG les
abattoirs et les cuti-réactions positives sur les j"lOl)ula't:i()ns.

Malheureusement, aucun programme de prophylé~ie w1ti
tuberculeuse n'est jusque là envisagé.

II.1.8.

Parmi les maladies obligatoirement tral"lslJ.ioes vas les
tiques, il faut mentionner la· rickeLtsiose des rumù:ci1ts à

Cowdr ia ruminantium encore appelée "fie':J.rt~o carG:.ctGr5.sêe
par une gastroentéritè aiguë assodiée à une péricardite ex
sudativé.

Les institutions chargf;es del,'Ele~~St~

II.2·.1. Le Se~vice de;i'E1evag~ (~.E.). ou
Qirection Générale de l~Elcvê.çe e~

d d t · '7\. i 1 'D _. .." .- A \es In us r1es .~ ma es \ .G.~.~ . . 1

II.2.1.1. Les périodes de l'Elevage
Centrafricain

Deux grandes périodes marquent l'histoire Ge l'Eleva

ge centrafricain.

Ava:n~-'~70 -

Depuis la création de l'élevage centrafricaLl jusqu'a
cette date, tout-le s~rvice était entre les mains ùes vêt\;[;

rinaires expatriés.

Aucune politiqUe de formation de cadres supérieurs na
tionaux n'a été envisagée par l'administration coloniale.
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Les quelques rares agents de lVêlevage ~ui aidaient
les expatriés étaient formés sur le tas.

~ême avec liavènement de lVinàépendancer personne ne
pensà a ia formation de vétérinaires autochtones. Le service
demeura la chasse gardée d~s vétérinaires français CC).

La création de l' In~titut Zootechnique dG ;?ort.~La.'JUY

permit la formation de cadres moyens appelés contrôl~urs d;é

levage d'un niveau technique accéptable.

Le pr~mier cadre supérieur centrafricall1 fut un ~ngê

nieur agronome zootechnicien sorti des universités ar.vjricain.es.
i

Il fut nommé Directeur Adjoint de ,l'élevage mais étnit' tenu

à l'écart des grandes décisions.

Lorsque le Directeur partait en mis.siùil ou on congé, il

déléguait un autre vétérinaire français pour assurer son L"lté·

rim.

Sn 1970, le gouvernement de BOKASSA devrurc lesexac-

tians commises par des cadres nationaux et expetriés, prit un
certatn nombre de mésures( entre autres, la nationalisation de

tou~ les instituts français de recherches agronomiques et va
térlnaires.

:L~_,J~tê-p-ar_t-pr.éc-1~--fen-~eures)·aes-e::;ëltriéS----;';~;:::-
lysa tout le service. - --

Après ,1970

Avec le départ des expatriés, on a assisté à

rioration notable du Service de l'Elevai'TO )
-:J'" (S.E•• La

.-./ .....

une didté

relève nia~



yant pas êtépréalablement prépa~ée, on était oblig6 de nommer
des infirmiers vétérinaires à de grands postes de responsabi
lité.

Par ailleurs, le manque de contrôle des autorités ~

permis le pillage du Service de l'Elevage. 'l'out ce-ln 3" eh.uni-·
né le- refus des bailleurs de fonds étrangers dVL~vestir en
Centrafrique.

C'est à partir de 1975 que certaines missions sont ve
nues sonder le terrain, non sans méfiance vis-à~vis .du-régime
de BOKASSA.

Il a fallu attendre 1979 avec la chute de ce- ùernier
pour voir se mettre en place un Projet de Dêveloppem~~t ue
l'Elevage dans la zone Ouest (P.O.E.O.).

Orgaidsatiorl du ..S.e.rvipe u~

l'Elevagec(S.E.)

Le SE ou la OGEIA est placée sous la tutel-le (lu i-a:nis
tère de Développement Rural (M.D.R.). (Vo1r orgê.l1igrar:uue).
Elle est chargée de l'élaboration de la politique générale du
sous secteur de l'éleVage. Elle administre un Collêge Technique
d'Elevage (C.T.E.> à Bouar et une clinique à B~~gui.

C'est à elle qu'incombe le contrôle sanitair~ aux fron
tières, sur les marchês et dans les abattoirs. Ses agents of
frent aux êleveurs ~~con-s--en-s et ae-s- services eh 1,t~lt~è:z:e de
santé et de production animales. Elle compte actuell-~~ent C02

employés avec une forte proportion de personnel au::iliairDs.

Le plus grand problème du S.E •. est que; l~ ':uc.si. "tota

lité d~ son bUdg~t (97 p- 100) ec~t ~:iJ;50r~ L~~r los -trA~h:-",q.t\·(;.s.

Le SE est donc entièrement tributaire d'un fin&~c~~oht exté
rieur pour couvrir ses dépenses de fonctionnemûnt •

.../ .' ..
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II.2.1.3. ,Le. personnel du S-&.,

Le total du personnel de l'élevage so chi~fro al,l

31/12/85 à 802 personnes (cadres techniques et personnel '6,':;'.:)
pu1).

II.2.1.3.1.

Cadres nationaux :

Situation du ~ersonnel
.. • 1 '1

techn1gu~ ~u 31/~2LZ5

20 Docteurs vétérinaires dont 1 rêvo~~é 3,

7 IngënieursZootechniciens ;
6 Ingénieurs d'Elevage (Ingénieurs dGS :sciences

appliquées) 1
15 Ingénieurs des Travaux d'Elevage;
27 Technicians supérieurs d'Elevage;

- 290 Techniciens dQElevage ;
7 Techniciens Adjoints d'Elevage 1

22 Infirmiers vétérinaires i

6 Cadres de l'Agriculture mis à la ~is?os~~ion ae
l~Elevage~

Person~el expatrié :

- 3 Docteurs vétérinaires ;
- 6 autres corps d'assistance techniquè.

II • 2 • 1 • 3. 2 • S 1tuert;J"ol;l du j?ersonpél.
d'appu,! au 31/:12/Q,5

n,' nu_ ---"~ervices centraux -et-~~':'OllclU':~),_.. __ u

- Aides Inf irmiers vétérinaires ••••••••••••: 59
Agents d'Elevage

- Aides laboratoires....................... 5
.. Volailles................................ 6
- Porchers .•.....•.....•..•............•. .,. ~

1... ,' ...



Agents dre$seurs de boeufs ••••••••••••••.•.•
Commis et Dactylographes ••••••••••••••••••

~ Magasiniers • ... ~ •..... , " ..•...... ". -,0.

Standardistes et Téléphonistes ••••••••••••
Plantons " ~ .

Ch,auffeurs ••• cr •••••••••••••• " •• ~ ••••••••••

Apprentis chauffeurs .
Mécaniciens + Aides ••••••••••: .
Electr'1c1en..•.. "." ..• e.• o •••••••••••••• '••••

Ttactai:15tes' .;. Aides ••••••••••••••••••••••
S6udèurs + Forgerons ••••••••••••••••••••••

1

Maço.ns ~ ••••••••••• 0 ••• 0 •••••••••••••••••••

Menùis iars '.
Peintre 0 •••••••••• 0 ••••••• " ••••••• •.•

Bergers + Goumiers ••••••••••••••••••••••••
r·1anoeuvres " .
Sentinelles et Jatdinièrs. ~ .

50

5

2

2~

27

"11 •

1

5

2

3

12

1

20

103

~2.

II •.2.2. Les projets de dêveloppemeZlt de

l'élevage

Les deux projets de développement de 1 G:êle.vi?0e ~ le
Projet de Développement de l'Elevage Ouest (P.D.B.O.; iiné'"ll

cê par l'I.D.A. (Agence Interna~ionale pour le Dêvelopj~aent)

Ile FIDA (Fonds International PQur le Développem~..nt ~gricole)/
le ~'AD fFonds Africain de.Oévelopp~aent) et le Projet ~e Dé
veloppement de l'Elevage Cent;:e, financé par le n'.E.D. (~onds

Européen de Développement) - sont le principal moteur Cu dé-
....ve.loppement-de-..l-! élevage -en R. C. A•.. -.-- .. - ...----.... -.---.--....-------.-.-.-

Ces deux projets ont des objec.tifs analoc;ues ': faire
augmenter la proQ.uction de l'élevage et relever le n:'veau de
v.ie des éleveurs grâce à l'amélioration des prestations àu
service de santé animale et ceci par la mise en place d'un
fonds renouvelable pour la .vente de médicaments vêt~rinaires.

,..../ ....
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A eux seuls, ces proj~ts financent la quas~ ,total~té

des dépenses de fonctionnement du S.E.

Devant les S9ccès du P.D.E.O., mais surtout deva~t

l'existence de deux projets travaillant de façon diffârcnte
avec des financemèrits différents, le gouvern~eht centrafri~

cain a décidé la mise en place, à partir 6e 1985, éi. I Ul1' projet
National.

Au lieu de financer des projets géographL:ruemeh'c iso
lés, les bailleurs 4e fonds devront co-financer des vo2ets
différents à l'intérieur d'un même projet.

Ainsi 'naquit en 1986, le Projet National de Dévelop
pement de l'Elevage (P.N.D.E.) cofinancé pour 5 ans par l~E

tat Centrafricairi, la Banque Mondiale, le F.I.D.A.(Fonds
International de Développement Agricole} et le F.A.C. (~onds

d'Aide et de Coopération) pour un montant prévisionnel rle
1S milliards de francs C.F.A.

Le P.N.D.E~ n'existe en tant que structure au:t'onome,
que sous la forme d'une cellule composée d'un Directeur (la
Direèteur Général de l'Elevage et des Industries ~jL~alGs),

d1un Co-directeur, d'un Contrôleur financier et <iRun reO~JO:ll

sable de matériel (les 3 dérniars sont des expatriGs).

,,'

Les autres ressources humaines y compris e:qiatriées
du projet, sont intégrées dans les organiqrdmmes 2e ia F"~N.E.C•

..... _.. H·---(Fédêration Nationale ~s Eleveurs Centrafricains} U ~ 1.------

D.G.E.I.A.

L'objectif du projet est de faire en sorte (Ii.1C l'i~le

vage ne soit plus une charge pour l'Etat centrafr.ica~,··1, mais
une activité dynamisée 'participant à l'effort national.: C'est
à-dire" de faire en sor.te qu'à la fin du projet, le S.E. puis
se couvrir lui-même, et les traitements de ses agen~s' et ses
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dépenses de fonctionnement.

II.2.3. L'Association Nationale des
Centrafricains' CA.N .E.C.) /
La Fédération Nationale des
Centrafricains C~' .N.E.C. J•

Ele.veurs.
Eleveurs

En 1973, en Présence de la débâcle presque' totaia du
SE, les éleveurs de bovins nomades ont formé une ass.o.ciativll

privée autonome (15) : l'Association Nationale des Eleveurs
Centrafricains (A.N.E.C.), afin de faciliter la distribution, .
do? r'l\.e.d.iCQ.N.;;l ts vt-c&r ina.:tr.e.-s.

Cette institution qui, selon les enquêtes de la Ban
que Hondiale (2), n r a pas sa pareille en Afrique 'o.ccid,~ntaie,

représente les éleveurs auprès, des pouvoirs pubiics. Zll:e: est
pladée sous la tutelle du Ministère de Développ~ûent Rural
(voir organigramme).

Du point de vue organisationnel, 'il Y a une Ass.emblâe
1 .

Généraie (AG) qui est l' or9an~ suprême. Ceile-ci prOViel1't cl\.!

terrain : ce sont les représentants des différents ~roupes

d'éleveurs.

Cette Assemblée Génêtalèélit un Conseil dGAf~Jinis

tration (C.A.) qui désigne un Secrétaire Général' (S.G.) à

qui il délègue ses pouvoirs. Celui-ci est donc respo~sable

devant le C.A. et l'AG de la gestion de l'A.N.E.C. Un comité

__________ . .. _A.~ __~<?~_di~~~_~<?.!1,_~u __C1est!.on _~_ornposê. d~px:ésident du C.A., du
S.G. de l'A.N.E.C. et du Directeur Général de l'Elevage (Doc-
teur Ingénieur Zootechnicien) est chargé de superviser les
affaires courantes de l'A.N.E.C. et de les coorüonner avec
celles du S.E.

Il Y a ensuite 3 départements :

- le département administratif et financier gui =egrou-

... / ...
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pe' les services de collecte de fonds, de taxes paran 1iscales,
la comptabilité, la gestion du personnel i

- le département des intrants et bains ~êtiqueurs,

chargé de la distribution des médicaments vétérll1aires ct de

la gestion des bainsdétiqueurs i

- le département animation mutualiste charCé de 1 ':or04

ganisation des éleveurs en groupements et de la XOl7~ation des

éleveurs notamment à l'utilisation des médicaments vétérinai

res.

Oans le cadre des projets de développement de l'êle
vage, et afin d"accroltre ses responsabilités, leAlJEC a modi
fié ses statuts en novembre 1985 et est devenue la Fédération
Nationale des Eleveurs Centrafricains (F.N.E.C.).

Les statuts amendés renforcent le rôlè du Conse'ilèl' Ad

ministration et du Com!tê de coordination afin de les rendre '
plus indépendants du gouvernement.

La FNEC tire la plus grande partie de ses revenus des
cotisations annuelles de ses membres (10 000 Fra~cs CFA par

membré) et des bénéfices réalisés sur la vente des ~6dicw~ents

(environ 100 000 000 de frabcs CFA en 1984).

En résumé, nous p6uvons retenir que l'élevage
fricain est totaiement tributaire de l'extérieur pou=

ses dépenses de fonctionnement.

centra
couvrir

Clest ainsi qu'on a vu successivement se ~ettre en
place le Projet de Développement de l'Elevage Cuest: (~".D.E.O.)

et le Projet de Développement àe l'Elevage Centre puis ,plus
récewnent le Projet National de Développement de l'Elevage

(P.N.D.E.).

... / " ..



-- 30-

TouS ces projets poursuivent des objectifs .analo:guss
accroître la ptoduction animale et assurer une bollne couver
ture sanitaire, ceci par la mise en place de fonds rœlouve~

lables pour l'achat des médicaments vétérinaires.

Dans la deuxième partie, nous essaierons de décrire
les circuits d'approvisionnement et de distribution des mêcJ.i
caments,vêtérinaires en République Centrafricaine.
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D E: U XI E 1>1 E P .A RTl E
-=-=~=-=-=-=-=-:-=~=-~-=-=-=-

APPROVISIONNE~ŒNT ET DISTRIBUTION
-=-=~=-=~-~=-=-=-=~=~=-=~=-=-=-=-

DES MEDICAMENTS VETERINAIRES EN

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
~=~=-=~=-=-=-=-=-=~=-=-=-
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Cette partie comprendra 3 chapitres.

Après avoir fait l'historique sur la. gestim1 G,il)S mé
dicaments vétérinaires en Réoublim'e Centrafricai~~"3. i".CUZ0; ,- •

aborderons dans le premier chapitre la commande des EGLica
ments vétérinaires par la Direction Générale de l'31cv.:L08 et
des Industries Arlimales et dans le deuxième chapi~rel l~ur

distribution par la f"édération Nationale des Elevc'-::r3 Celle.

trafr1cains. Le troisième chapitre sera consacré t:. 1 ~·~~t.\..1èio de

l'approvisionnement et de la distribution des méèiCœJS~t8 vê~

térinaires par le secteur privé.

'.
Historique sur la gestion des mêdicaments~G~6rb1aires

en Rép~bliWle Centrafricaine

Les médicaments vétérinaires sont apparu:3 en Ce,htra
frique avec la création du Service" vétérinaire vero les ar~~

nées 1947.

De 1947 à 1970 q la plupart des produits vêtêrin~ir~G

étaient distribués par les Services vétérinaires, LI~JOrÙ le
Service de l'administration coloniale, puis par la se~vica de
la République Centrafricaine Indépendante. Les tléàic~Jehts

iInportés ~n fraudes à l tépoque étaient ;(è';t1tiSS"(iMeJ~"-

La fourniture des médicaments était gratuite4 Leur
achat s'effectuait grâce aux fonds provenant des ~~o.~nc~ents

médicaux annuels des éleveurs. Pour 20 francs C?A Dar têto,
ou bien pour 2 000 francs Cr'A environ par troult~~tl:_l~~_GeryJ._~_"__
dei-ÔEievage--(-S:--Ei: )---~-;~~~~it-t~~-~--1~~--~~11;;:ces abom1e!:lents, \ .,' .
médicaux étaient bQd1e.;tiSëS~" au Trésor publ~c .,). ~....... ~r' 1

Bouar et Bangui.

Jusqu'en 1966-1967, la part salariale ~u ~uü~ct ëe
l'élevage et la part de fonctionnement (achat cjJ~O ~':lêç~ica;:da'1ts:

équipements, entretien des véhicules, etc ••• ) éta:i.e::t ;~l peu

pres équivalentes.
,........
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Après 1970, avec la formation des infirmiers va~é

rinairés, la part salariale a fortement augmenté par ra~port

à la part destinée aux médicaments. Finalement tout· le bud
get du SE: fut absorbé par le salaire des agents ·etil :devint
alors difficile de se doter en rnédicmnents.

Devant cette pénurie brutale e~ médicaments,. les éle
veurs ont décidé en 1973, de se regrouper d~"'ls une as·s:o.cia
tion nationale à l'époque Association Nationale des Ele.veürs
Centrafricains (A.N.E.C.).

L'A.N.E.C. devra prendre en charge la gestion. des fvti~

des médicaments. Les àbonnements médicaux étaient VeFçus et
versés à liA.N.E.C. qui devrait fournir au SE des lU0c1ica'"Jents
pour soi9ner le troupeau des éleveurs.

Il faudra noter que cette distribution portait sur
de faibles quantités et ne pouvait satisfairé tous les êle
veurs, et de ce fait, certains commerçants pouvaieilt ~rnener

des produits non contrôlés et les revendre eh fraude aux éle
veurs.

Ce mode de diffusion des médicaments a lnarchê ?endant
les trois.premières années. Puis l'A"N.E.C. a cOlnr.1Œ1cê à

être sollicitée de faço~ intempestive par l' E1.l\pereur déch1l

BOKASSA. Des pressions de toutes sortea étaient" exercées sur
le Secrétaire Gênéral de l'A.~~E.C" de l'époque pour obtenir
sa participation financière ê certaines cêr&tton1es officiel-·

._J~.~§ _~!:.m..ong~1Jle~!.._~QJ!~._.~nEL de9x1ème fo il1!.L__l.~S abQnn~meh "~S __

médicaux ont alors disparu.

Les éleveurs continuaient à payer les aboml~nehts,

mais ne recevaient plus de médicaments.

C'est p()urpalli~r cette situation que le l'rojet "lut
te antiglossine.ire lY financé par le FED (Fonds Eurqpêen de

1..., ...
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Développement) et basé à Bambari et le projet "lu:t:te con'cre
la pêripneumonie contagieuse bovine ll financé par la: J.:"'iAO (Or'~

ganisation pour l'Alimentation e·t l'Agriculture) :e';;' basë à

Bouar, ont créé un fonds de roulement àes médical,lents.:

Ces projets, tenus par des expatriés, achetaient et
revendaient aux éleveurs des tnédicaraents que ces dcraiers
acquéraient en plus des abonnements. Ce qui n'était pas s~~s

choquer les éleveurs.

En 1980, le projet sur Bouar a pris finet~ ~eversê

son fonds de roulement, environ 8 millions de fr~~cs CFA, à

la Direction Générale de l'Zlévage et des Industries Allbnales

pour la poursuite de la gestion. Cette gestion a Gtô conf~ée

à tin vétérinaire centrafricain.

Parallèlement, il Y a eu mise en place clio'!. ?roj·ct l:e

Développement dé l'Elevage Ouest (P.D.E.O.). aUqU..el o:r~ ëi. i:1~

corporé les fonds de roulement F.E.D. Le P.D.E.O. va GffilS un
premier temps confier le monopole de la distribnt.:i,on clen mé'~

dicaments au SE. Des fonds de ~oulement ont alors tité consti

tuês au niveau des agents de l'é1evage. ceux-ci d~v~ieht ven
dre les médicaments aux éleveu:ts et renouveler la1.~rs .s.t.ocj~s

avec les recettes soit à Bouar,soit à Bangui. Ils: bGnêii-
. \ .

cia:1ent d'une prime de 10 f 100 s~r l~ v~te. ~ w..ùl"\Cti~mts.

En dépit de cette mesure d;1ncitation, plus de la

moitié des fonds de roulement, soit environ 10 à 12 1,ül2..ions

de francs CFA se sout volatilisés au bout d'un an. Les agents
u-e-iTisa-len1: h

r~ argel1-e--·àâes--nnspers-onne-t-tes-,-ml prenal1t--

bien le soin de confectionner de fausses pièces COl';1~table:s

justificatives.

Le fliinistre du Développement Rural fut oblig€ non

seulement de suppruner les primes et indemnités Ù~ ?erso~

nel d' exécution, Il\élis de retenir à la source le.s sor.U.les

... / .-...
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dilapidées.. De plus, le monopole de la vente des médica.:nents
vétérinaires a été retiré deS mains du Service de l'El~vagc

(13) •

A partir de 1982, liA. N. E. C.. fut sollicitée :1a:i: le:
P.D.E.O. pour distribuer les médicaments vétérinai.res.· .Afin

de bien assumer ses fonctions, liA.N.E.C. a bén&f.icié de l;a:?··~

pui de financem~nts extérieurs (9anque Mondiale, ~=DA, B~).

Ces institutions lui ont construit son siège 'soci~l

situé sur l'avenue des Martyrs à environ 6 ,kra du Centre ville;
près de l' aéro,port de Bangui MPoko. Elles on'l: auos:i: m,is il sa
disposition ~Ù~!J,'f-S; vêhicuies (0 Toyota 'tou.t· 'terrain,)
et un Expert comptable recruté sur le plan international pour
gérer les fonds des niédicaments.

Depuis lors, dn assiste à ,une augmentation ëepltus en
plus importante des importations et des ventas des n6dic~üents

vétérinaires, et à une relative diminution des j.rL1po~t·a·::io!1s

frauduleuses.

En 1985; llA.N.E.C. devient laF.N.E.C. rü.aia: .conserve
le monopole de la vente des médicaments.
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~=.. "." .,' .::p.. .:; _..:.' .;.:....••.~ ' , .::-:. 1 ::•• _:::_= .,'w::",:_:.':'·" ;::_:';c.:a=", ::,:: ..~~t

PAR LA DIRECTION GENERALE DE LUELEVAGE
-=-=~~~=-=~=~=-=~=-=-=~=-=-=~=-=-=-=-=

ET DES INDUSTRIES ANIl1ALES (D.G.E.I.A.)
-=-=-=~=-=-=-=-=-=~=-=~=~=-~-=-=-=-=-=-=

Dans ce chapitre nous verrons tour à tour ~

- la déf inition d Qun rn~dicalne~t vétér.ll1ê!.i:c(;) .

les critères de choix des médicaments et ües ::our~>

nisseurs j

~. l °engagement des dépenses i ..

- la périodicité des commandes

- les principaux fournisseurs de la D.G.Z.I.A. 1

- les voies dUacheminement des médicaments ct les

transitaires.

1.1. Définition dOun ~édicaroent vét~r~~

Est considéré comme médicament vétérina:Lrn; '\':.o0.to s'.l:x;··'

tance ou préparation destinée à être administrée ~i Q'as8:,:.i.Lüa::::.:

et présentée co~ne possédant des propriétés théraDeu~i~ùes,

préventive ou pouvant être utilisée en vue à a8t~:blir ua {:~ia

gnostic (11).

Critères de choix des médicaIuen'i:s e·:':L~es fvur"
,.;;;,:;...;:.;;.;;.::.;::---=:.;:;....;;,:;,;;.;;..;;;;;.:;.-.;:;;~;.....;~=-----.......;.;;..._.__..--- ••

nisseurs

.( , . "" ..
Il existe toute une :::e't.'~~ ..le er.çh.r.t..S; ~~.\.S t:\o\. eo .~'~t. .

lors des COinmandes :

••• ( •• fi
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- Tout d vabord, il faut bien connaItre l~ ye.t.holo,ç"i.Z\

des animaux domestiques et acheter la g~~e des ~ê&~cmle~ts

destinés à la combattre.

Il faut donc bien maltriser tous les problèr1es sani
taires des troupeaux du pays afin de n v acheter que tics rr~êè:.icac.

ments correspondant aux maladies ;

- la qualité des médicaments i il Y a lieu de sGlac~

tionner des médicaments dont la production est rcco~nUG co@
me étant de bonne qualité. Il faut donc sVassurer s~e los
fournisseurs ont obtünu dans leur pays des Autorisations de
Bise sur 10 Marché (A.~'l.Lvi.) pour les médicaments (.:1.1 c ils: com'~

mercialiscnt.

Car souvent los médicaments vendus à 1 vex::,)(;::'cz:.t,ion

S~lS A.M.M. sont des produits de qualité douteuse , sur~ou~

que dans nos pays, cett8 qualité ne peut pas être vGrifi~ç 0

- la présentation des médicaments : les r:tol0.o·ülcs illé~'

dicamentcuses dbivent être conditionnées de façon~~~

leur transport soit possible aussi bien par aviolisj Dar les
véhicules que par les éleveurs lors de la transhur:lw'lCG'. ::::J.

faut que les eIT~allag6s soient extrêmement soliüec et Die~

adaptés aux conditions dthumidité et de températur8 él&vdas.
Ils doivent être étanches et doivant si possible être const.itr::s:;;

de matériau bien isolant conune le polystyrène.

Les présentations doivent également être hie:: a.}r:~ptê~s
...__ .._~-~_.-.~.-- .._._-.--,.

aux besoTns--et -aux--possTOITUes-aes--crlents. -- - ---

C'est ainsi qu'un propriétaire centrafricai~"~ I;\oye:'1 PO[;··
sédant environ 100 têtes de bovins ne va. pas ache';;'cz: é~0Z Dr)l.

tes ou fûts à.e 1 000 à 10 000 comp:, imés de verrr.i::ur:GG. Boa
. - -

choi~c sera plutôt orienté vers les boites dG 50 Éi -:C0. CO;":1.:.;=i-"~

1
••• / •• Il
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Il faut donc commander des boItes qui répon~e~~ au be
soin d'un éleveur moyen 1

~ le prix gsur le marché mondial t le pr i;' <.1' t.l.l~

mêdic~uent peut aller du simple au double, en fonc~ion

lement de là prospérité du fournisseur. Un fournisse~r

111 entreprise est en bonne santé peut consentir den :'J=-i::

coup plus intéressants qu'un fournisseur en difficult0.

...
r~1e.:.~1e

Il faut négocier très fortement avec tous les four.nis~

seurs qui font de l'exportation de façon à' les me'ctrc ~~Zl conc\.:r~·

rence non seulement sur les ~rix, mais aussi sur les déluis do
livraison et les conditions de paiementv c'est-ci-ùire, les con~

ditions de crédit à la commande.

Il est donc nécessaire de disposer non sG1.lléme::'1t èhm.

fichier cornpletde tous les fournisseurs mondiau:: do né6.ica:~

ments vétérinaires, mais auss id' un fichier de raol;;S·c~i.l~...s i:'l"t~~·
".

ressant la pathologie animale centrafricaine 1

- l'aspect lié à l'éleveur: les éleveurs ont un C3~

tain nombre de croyances et d'habitudes qu'il faut yr~~d=c en
compte dans la commande des médicaments 0 Et si Oj,;' les ·:"gnor~

complètement, on peut aboutir à des échecs cornmercia1..1::·:.

Ainsi les éleveurs préfèr.ent un certain nOI;1bre de '::·ro"~'

duits bien donnés et refusent di autres bien que ces rJ.e::nie:~s

soient souvent plus efficaces.

1-1 e5-1;; --dene -impe-r-t;an-t-d-'-avoi~--u-ne-idéeS-~'i:-la---~;>-r-i:.~-ê-~-~

rence des éleveurs en matière de médicaments 0 Cer>enÙ.:l:~·t, il :::"(::.
faut pas accepter tout ce que les éleveurs diserd:' 1 c:....non Ol!

n'arriverait sûrement pas à la constitution &Cuno 1m~lo i&é~lo.

de médicaments modernes.

On peut donner un exemple prée is : en ce qui cO:ice.r~1C:

les pesticides v les éleveurs ont une préféretice pou~ le ~inG~~8

.. ..'...
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vendu sous le nom de TIGALND ou de PROCIGAMND • Avec le L1ndane,
ils fabriquent en mélange avec du beurre, une sorte de pommao.o
qu' ils utilisent pour soigner les gales et les pou::, de' leurs

enfants.

Si â la place de ce produit, on leur livZ"e par e~cenLplE

un autre organo phosphoré du type Ectafos qui a la mêr:lè cou

leur que le ~indane, ils refusent à cause des accidents Tlren~

traine ce produit chez les enfants.

1.3. ~ngagement des dépenses

Il convient de noter que les importations ~es médica=
ments vétérinaires sont soum~ses à l'autorisation de la Direc~

tien Généraie èe l'Elevage et des Industries An~~ales _
. (D.G.E.I.A.). A la suite- d'un accord avec la F.q.:ç.C.; la dito
direction importe des médicaments qu'elle retrocède ~ cette
üernièrt:=.

La démarche est la suivante : la D.G.E.I.A. est saisie
par la F. ~~ •E. C. d'un bêsoin en telr;; praduits de la c;arl1me pré.a
lableme~t fixée. La D.G.E. I.A. passe alors la coronande au~~

. 1

fournisseurs, et fait livrer les médicaments à la ?B.E.C.

Les fournisseurs soht en général payés sur ies fonds
de roulement des médicaments de la F.N.E.C., 30 à 6q jours
après la livraison.

1.4. Pério9ièi~é des commandés

Les délais de livraison des médicmnents vétéri~airas

par les fournisseurs sont assez longs en général et 'vOnt. d'un
à quatre mois.

Toute rupture de stock étant très préju~iciabler o~

s'arrange toujours à constituer des stocks d'au moÏl'.s5 mois
de besoin au niveau du magasin central.

... / ...
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Chaque mois, le service des Intrants de la~11EC fournit

le détail de tous les médicaments vendus et à la fin de l r:anIlé'~f

on fait un récapitulatif ; ce récapitulatif dé't.erminc le besoin

moyen par saison et par année, et permet de cerner ~ peu près
les besoins à venir.

En se basant sur les consommations précédentes et sur

une prévision d vaccroissement du chiffre d' affairesé:.es ml§dicé1'

ments 1 on détermine les stocks à const·ituer pour une ·période

de 6 mois.

r.s. Les fournisseurs de la D.G.E.I.A.

Les principaux fournisseurs de la D.G.E.):.;l...sor-.::t :

- la maison DISTklVET (France). C'est une sociéd:â al

lemande qui a l'exclusivitê'de la distribution d'tm·:·\.::ttr.f~_~

sur li Af.rique : le BERENILND (Aceturate Dirainazène) • .c 1 est: le

fournisseur Le plus favorable en BERENIL de la Centrafrique.

Il occupe pratiquement une position de monQPole et il· est.ps

sez difficile de négocier les prix avec lui.

A côté du BERENILND , OISTRIVET fournit aussi· ües S9é

cialit.és telles <;lue :
, le PANACUR BOLUSND (FenbendazoleJ

oh VITAPAULIA (Complexe vitamino minéral):.

- La Société RHONE MERIEUX (France). Ellefot:rnit les

médicaments suivants ~
.... _o... __ ~ .._.. -

* les vaccins PES'l'OS MEGA 1 000 ÜosGscontre l"

maladie de New Castle ;
* les vaccins RABISIN en séringue ë\e 1 ml :j

* le VADEPHm~ND (Tétramisole) 1

* le NOVIDIUMND (Homidium chloride) Trypanocide

* le TRYPAMIDIUllllNO (Chlorure dl iSOIi!êtadium)

.. .l' . · ·
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A côté de ces deux fournisseurs, il existe aCautres
moins ~portantso Il s'agit de :

X-1erck Sharp & Dohme (1\150 Hollande) qui four:1.·it les
médicaments suivants :

* RANIDE BOLUSND (Rafoxamide) Oouvicide ;
* IVOMECNO (lvermectine) ;
* AX-1PROLNO en poudre (Amprolium) ahti-coccidien :

'Ir FLOXAlrl
W

(Pênicilline- ~1:re..pt'o~i'!t.f.~);
'Ir GUlfiBORAL.

- PFIZER (France) vend de la TERRAMYCINE indolore ;
- ALVETRA (Allemagne). Fournit:

. \'* une association Tétracycline + CL1()r_V""f~V\.t"'.~ ...
col 10 P 100

'Ir OXYC1LLINND 2 P 100 LA (Oxytetr.acycl~le) ;

• Oxytétracycline rapide 1p 100

... ALI'1 Internàtional (France). Fournit è:c. J.~ ~h.l..~~~~!t\t.
(BAYTICOL POURONND ) qui est un pyréthrindIde de Syntl10SC :

le Laboratoire de Recherches Vétérinaires' Et ~ootcch~

niques de Farcha(Tchad) fournit les vaccins I?ASTOVAG et.

SYMPTOVAC ;

- le Laboratoire de Hann (Dakar) fournit le vaccin
antibovipestigue TISSUPEST i

- LAPROVET .(France) fournit
.. __ ~_.J.e_-.Chl oramphén i col-..;-

* la Furaltadone ;
* le Mébendazole 3 f 100 ;

'Ir le Citrate de pipérazine ;

* la Sulfa d~érazine.

- La Pharmacie du Port qui fournit du BEP~UIL•

•.• • / • e .•
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I.6.~~_.voie~ d'iac~em1nement.de8 mêd~c_ht$ et
lSf transitaires
" •. ' .' J, . .• ' .. .2...; '. ..' '.'.'

L$~ ntéQ,j,caments ~ont açh~inê. soit par frê1:.avion
pour les pro9uit.s l'\l~;t's, .oit par bateau juSqu.fa, Douala d~s

. . .' . ". . . :. ~

le cas de, ~...t1c1de.s ~n fût$. ~t des c.:q~111 lourds. A partir de
Douala~ les produits sont ach~J;rtt!s par voie' terrestrè jus
qu'A eangui.

.. "

Lorsque les produits~x:1velltil.' a4roport,,; les' :tran....
s1uiires envoien~ un avis d'axrivêe à la !'NEC puis ;Les p;r;o~

d~its sont livré. directement.

C~mmè tous lelS. l'4êdit:am.i1i:se.n général sont ~:euptês

de c1c>uane~': laSBUle' fô#iaalitê à. faire est.. une dêclaJiation'
d J tmportat1on àu M1n1s~tère du CommerQe.

Quant au tran_,itaife, il est auss;l,tôt payê aprês11
vraiso~ et contre prê~~ntat~on d'unefacture. Les' trans·i.ta1
res qui, livrent la P.~.E.C.·sont:

- l'A.gence de Tran,it·. et Voyages ·CA.T.V.) ;
...,.\

- MOR~ , .. .. .... ;
- PONTEe<> ; \

- C~nt~afriqu$: Translt.{CAT).',' . .

L'êt\1d.e de cepre~1er.:.ohapitre nous aperm1s dë' déga-. ..' : . ..." .

qer, n~n se\ll.~l!lept l,s..cr~têr~8. qui.concoqrent .au chai:' des
---.------------ M médiC~Ilts et--der-fo.urn1~'Ù;!QOr:$I----mais aussi les· "différents'

.' ".' . . ....

asp.ects à c.rner lorade to~~eCOlQ1llan~e.,!

Dan$ le èleux1lme cbapi.~e, nou.s Etudierons :la: d1st.ri'"

but10n des mêdicamen~.vê.têrirna1iesparlaféciération llatio
nale des Eleveurs Centrafrlcatns(F.N .E~C...·) •

','. :' ,.' .
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CHAPITRE II : DISTRIBU'I'ION DES MEDICAî-1ENTS VE':L'ERIll~..IP.ES PAR
-=-=-=~=-=- - =-=-=-=-::-=-=-=~=-=-:;:::-=-=-=-::::"':.:- ::.:.• :::.,;...c....~:.;- =_:;:_

LA FEDERATION NATIONALE DES ELEv~URS CEH~RA-

-=-=-=-=...=-=-=-=-=-=-~-=-=~=~=-=-=~=-~-=-=~
FRICAINS (F.N.E.C.)
-=-=-~-=-=-=~=-=-=-

.',",
Dans ce chapitre, nous verroils sucèess.ivement : \
- le Service Intrants ;
- les circuits de distribution des nédic~~ents vé-

térinaires ;
:..... ".- . --,;;.,.,

- les documents comptables utilisés p~r les struc-
tureschargées de la distribution des I;16ëdcarnents ;

- les prix de vente des médicaments par la F.N.B.C••
quelqueS médicaments courarnment achetés par les

éleveur~ ;
- l'analyse des ventes de la :t'.N.E.C. è..e 1983 à. 1986

- l'acquisition des médicaments vétér~naires par

les éleveurs.

II.1. Le Service Intrants

II.1.1. Organisation

Le Service Intrants ~st pl~C~ sous la· J~utelle élu
Chef dct Département des Intrants et bains détic,rueurs gui est

un expatrié.

____ n __ .0__ 00 m_o __ H •••••• onO ••Le. servi.c.e...es...t.-dirigé par un ~-œ...ser.vice de na-
tionalité centrafricaine. Il est en même t~aps rcsvonsable
du magasin central ou dépôt principal (voir orgw~içr~~e).
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, ORGANIGRAMME bb DEPARTEMENT ,:tN~RAN'rS. E'I BAINS DE'l':tQUEURS
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II.2. Circuits de distribution 'des t~d1caments
• . "." • F ..

.vêtirinaires ' .

II.2.1. sqb'êma de: d'istr loUtian

Lorsqcle les médica1nentfj sont livrés parles trans1
taires à la r.N.E.c.,' de;lè";'~1 Pto~ède avec le conco~s de

quelques techn1ciêns d'éievâge à.la vérification de la quali
té et de la' quantité des PJ:'odu1t~. Puis les Inêédcamehts sont
stockés dans leÜr embaliageQ'<?ti~ineau maga~in oentral. Une

partie des mêdi~ament~ êst ~ositionnêe sur les étàgàres de la
Pharmacie Centrale.

Le magasin centrâl appkovisionne aussi les Pharma
cies ambulantes, les d~pôtiJ rê9'ibnaùx, le dêpar"cerneht Anima

tion Mutua11ste; le P.~~D•.~. et herta1nes soc.i~tés de la pla
ce (voir schéma de clis~ibUtion).

te àêpc5t prtnc:tpâl est situé <taItS le même bâtiment
que 1a phamacle ce1'1t.t41e; la cè,issê et le );ureau du Chaf du
Oêpaftemerit Intrants et b~ins détlqueurs (voir schéma des lo

caux du Service Intrants).

Il est géré par un Cbefde Service qui est seul ha
bilité A .faire des ventes à crédit au niveau de D~ï9Ui. C'est
le dépôt principal qui centralise toutes les opérations de
distribution des médicaments.

_.L. .. .__ .. __

La pharmacie centr~le ~e B~S2i

La pharmacie centrale ou dépôt central :cst' tenue
par Qne technicienne d'élevage a.si~têe d'un aide-magastn1er.
Il· existe 'au niveau de cette pharmacie un comptoir de vente

,cash pOur les d1verscli~ts. La technicienne peut faire des
remises sur les' ,cos achats (100 000 Frs CFA et plus) •.../ ...
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SCHEMA DE DISTRIBUTION DES MEDICAMENTS VETERINAIRES
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=~~-=---

Magasin
Central

Banerui ..
!

•. créditVentes
Pharmacies ambllantes Pharmacie SOCADA, ~VICOM:G1BELLA-MPOKO, OOAKA, Centrale de· ACAOOP, .P.N.D.E.Bl\SSE-KCYr1O, U>BAYE,
IW1Œ-SANGfA, MBCM:)U,

$NGIA EX:X:.101IcttJE,
~ "N1\NA~E, CXJ1lAM, -

lJAl1l'o-MBCM:O , Vëntes CASH
IŒM>-IBINGUI, Divers Clients
ŒJHAM-PENDE,Cf)

mINWI-a:xNN[OOEeu
en.... .0
Q) .- Dépôt s rég10naux SOCADA : Société Clentrafrict7I
Ils BAMBARI Développement Agrir-t

r-t BES9::N: 1""

l'1trefrica
.1'4

JnJAR , r'" ACADOP : Agence Ce>
nent de 1-

BOZOUM Déve.loppeen
Q) OOSSEMBELE P.N.D.E. : Proje~ ~ational....
0 DE GAULEE Développement de'"a AVICOM : Société a ~icole.,..
Ils

Oépartementif ~

r- Animation ~
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La. phprmacie centtale estdotêe. d'un rêfrigérateur
. ,pour la conservàtion des vaccins.

Outre lés mêdicamentsvêtérinaires, la pharmacie
,.·vendd~sm~dJ.camentsà uS8gehwnain,de's tourte"itx, des pier

res à lécher et des compléments vitaminiques et. minéraux•.

Quatreêquipes dé,. vencleuis ambulan-çs sill:onnent tout
le pays.

,Déux équipes s'occupent: de la' zone Ouest et deu~

autres de la zone Est.

Chaque.~quipe dessert.J à 4 sous-préf.ectures avec
une Toyota tout terrain.

Le Illaqàsin central leur liVre· une certai~e qu'antité
de médie.aments-qui. varie ert valeur, autour de 10 mill'ions
de fr~cs CFA'par,véhicul~~

Ces vendeurs ra~itaillent les éleveurs L~dividuel

lament sur. les marchés, et. également les Groupements d'In
térêts ~astoraux (G.l.P.).

Au retour, on reprend les stocks 'rest~1ts, on fait
la différence avec les stocks .·initiaux etthéor1C",iUeIiwht cet
te dj,fférence reprê'sente' les recettes de cettevcilote. En
moyenne les vendeurs ramênent chacun 5 millions par' tournée.

Les tournêe-s'dure.nt-:en- Dloy'enne---Z5-joU:rs~:-Ml ret:O\ir---·--------
.les vendeurs ont.5 ,jours pour se· reposer et pOtlr remettre en
état les v~h~çules•. Puis, ilso"repartent avec un nouveé'ou s·tock.

·.Les prix pratiqués par ces vendeurs sont. les mêmes

que ceux .des autres ;structures·.de distribution des lLlédica

ments de la F.N.E.C.

... / .. ,
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Les vendeurs sont aussi habi11tés il .consel1.tir des
ristQurnes sur les gros.achats. Quand il~ ven:i.eht aux G.I.P.,
ils f~nt systématiquement une remise de 5 p 100 qu~l~ue soit
le montant de l'achat.

Une équipé mçbile de vente estèonstituée d'un Chef
de mis.sibn qui est le vendeur, d'un goumier (aide) et d'un
chaUffeur respoIisaple du véhicUle.

Thêbriquèment, le vendeur est seul respons~ble des
ventes. Mai. comme il y a généralement beaucoup de ~ens au
tour du camion,. il se fait souvent aider par. le:t]oumier et

~. .
éventuellement par le chauffeur.

Les agents sont. rémunérés comme suit = le vendéur
touche en plus de Son salaire fiX~, des frais da ~ission et
une prin\e.de 1 p 100 sûr lé Iridntant des ventes.

En d'autres t~mes, ~ur une reoette. de 5 millions, .
le vendèur touche une prime de 50 000 Frs CFA.

Le goumier et le chauffeur bénéf~c1ent de.frais de
mission en plus de leur sala~e fixe.

Les,.itinéraires peuvent changer; c'est-à-dire <!lU'un
vendeur va faire des tournées dans une zone pen,":aht un tri

mestre, puis, il change de zone. Ceci permet au,~ équipes de
connaître toutes ,les zones.

Les pharmacies ~ulan~es sont. la principale source
de recette du Service In~~nts puisq~telles représentent à

elles seules â peu près les 2/~ ducbiffre d'affaires des
médicaments.

,
•• -i • •.•



II.2.5. Les dépôts régio!!.~

Ils sont au nomDre de six, à raison de cinq dé
pôts dans la zone Ouest (~ou.r. Bozoum, Bossembêlê, Bessou,
De Gaulle) et d'un 'dépôt dans l'Est (Bambari)' (voir carte
nO 3).

Un septième dépôt est en construction à Bada. Il
est prévu 32 dépôts régionaux en fin de projet,: c'est-à

dire en 1991. La construction de ces dépôts sera financée

par le FED.

Echelle

0. 100 200 km1-. J'

D

Carte nO 3 Localisation des dépôts (central et régionaux)
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En attendant ce financement, on essaie da créer
les dépôts dans les anciens locaux du Servioe de lQElevage
ou bien on s'arrange dans certains villages av.ec 'les repré~

sentants de la F.N.E.C. pour trouver un bâtimen~.

Chaque dépôt est tenu par un gérant salarié de la
F.N.E.C. Il doit en principe recevoir chaque mois un stock
de produits qu'il met en vente en permanence. Il ~e fait
pas de vente ,eh 'dehors du dépôt, ce qui explique que son
chiffre d' affair~s soit inférieur à celui cies ph2I!;lacies
ambulantes. Il touche un salaire fixe et une pr~ùe ée

1,5 p 100 sur les recettes qu'il fait.

En principe, à la fin de chaque mois, 5.1 y a un
contrôle financier .Le gérant doit justifiêr les recet·tes
et les stocks restants'. En ca!; d'anomalie 1 il :9~lie de sa

poche la différence. S'1l y a récidive, il peut être licen

cié.

Les dépôts régionaux approvis ionnent les G. I.:i? ,
, 1

les. éleveurs et les équipes de l'Animatibri Hutt'!.al:Lste qui
parfois n'ont pas le temps de se ravitailler à 3a~gui. Le
rôie principal des ~épôtsest d'être les fournisseurs àes
G.I.P. au fur et à masure de leur création. La cepacit6 de
vente de ces dépôts varie en fonction des régions.

11 2St d.4.S régün.::. où 11 '$. __ ~~\AC.Ou..p ~~t(tle.VQu.;r-s a.t.

trop de problèmes pathologiques. C'est le cas par cx~~ple

_..~~--~.~ .. ~?~~ .._~~~~~!_. __ _. -- - __ . __ . , -.. -------------

En moyenne, le chiffre d'affaires par dé~pôt et par
mois est de 2 millions de francs CFA. On enviséltJc (le faire
un essai sur un dépôt avec une moto qui va sillonner les
petits marchês situés aux alentours du dépôt. CIl va voir
si cette méthode peut permettre d'augmenter le chiffre

d'affaires des dépôts.
1.., -, ...
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En ce qui concerne l'approvisionn~~entdes d~pôts/

il se fait dans la pratique Occasionnellement. On ne ~ispose

pas jusque-là d' un véhicule spécialemeut affecté au ravit.ail
lementdes dépôts. On envisage de mettre à la ôisposit:ion du
Chef de Service 1ntrants un véhicule qui lui perm0t-trà en mê

me temps d r approvisionner mensuellement les dépôtse'c d Ceffec
tuer leur contrôle.

II.2.6. Les Groupement$ d'lntér~~~a~~o~au~

(G. 1. Po) et les pharrnac,i e.§. vëtérinai
r~s villageo.i~es

L'amélioration des conditions de vie des ~leveurs pas
se par une bOnne organisation de ceux-ci et par l"acceptat.iol1
par ces derniers des politiques de développement con~ues en com~...
mun par les services techniques de l'Elevage et la Fédération
Nationale des Eleveurs Centrafricains.

On ne peut sûrement pas espérer un progrès sw~s l'a
dhésion des éleveurs prop~iétaires de bétail. Mais co~~eht sus
citer la participation dé~ é'leveurs à la résolutiol1. des pro

blêmes poSés à l'élevage?

On péut essayet de trouver parmi les be~oins des éle
veurs., un ou deux besoins urgents qui puissent polariser l'in
térêt de la grande parti7 sinon de l'ensemble Qes éleveurs 1(9) •

Ainsi en 1983, devant le manque de médièœnents au ni'"
• ri~_ ~,.; • • ~ 1,' ....

___~ _ _ n mu __ veau_des-ucampemen-ts-,---J..a--f-Q\l-~--~-11k;U;J.camem:S?ar... _ uloaJo;p--

des pharmacies vétérinaires villageoises, a été choisie CO!il!:le

principale activité.

La création des pharmacies vétérinaires vil~ageoises

vise à réunir les éleveurs avec comme objectif priricipal et
immédiat, leur approvisionnement en médicaments. Le deu::::ième

objectif est de déboucher sur les Groupements (t' Int.6r.êts Pas-
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toraux (G.I.P.) à activités multiples entre autres; la vante
de sel, de tourteau, de barbelé, etc •••

Chaque G.I.P. est dirigé par u~ bureau composê d'un
Président, d'un Vice-Président, d'un Secrétaire, éi'nn "?harro.a
cien" et d'un Trésorier.

Les fonds de roulement de ces G.I.P. sont constitués
à partir des cotisations de leurs membres qui ,raroient: selon les
groupements entre 5 000 et 10 000 francs CFA. Avec ces fonds:
ils achètent des médicaments au comptant soit, J.0::-5 ë:l-u. :p~:S5i\-g~

des véhicules de la FNEC, soit chez les dépositaires F.H.E.C.
Une remise de 5 p 100 leur est açcordée quelsme soit le Mon
tant des achats.

Les médicaments sont revendus au comptant. au~: 8ler~

veurs à un prix de vente majoré d'un bénéfice i de bénêfice
décidé d'un commun accord par les mew~res du G.I.~. permet:

- de couvrir lesfrt:lis de transport lors Ge ré~ppro

visionnement
- de compenser les pertes dûesaux produits pgr ir:lés

et aux c~sses des flacons et ~poules i

- d'indemniser le "Pharmacien l1 1

- d'augmenter le fonds de roulement.

Cette marge bénéficiai.re daiot rester ~~~ l f ":~Q. t!le
20 p 100 pour he pas s'écarter de l'objectif visé qui est

dl approvis ionner régul ièrement et~_~~~11:<:l_~_~_._~~-l!.~_J~~ __<JE.~~P~_: __o_.
•---- -_ .. __. - .. - ----_.• _ .. , .. - _ .•_~ -•.•• _--_ ..__.~.••....• --_ ••-••--.-.---.- --.• -- ._-" -+-- _._- .- "-' - ..._- -

ments. (Voir Tableau 1).

• • • l' • • •
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Tableau 1 : Prix courromnent prat1qués par les grou~BL~nts pour
quelques produits

( : )
( Produits Prix dlachat : Prix <.i.e vente tl ll:cle:veur)
( : F.N .. E .·C .(F CFA): par le Go:C. PO. (1:" CP!!» )
( :: )
(~---.,. ~_ .... : .. .,.__ ... ~ :: __c, .... "'........ _ ..• ..,. __ ..._ ..__.. _ ...__ )

( : )
( VADEPHEN •••• 0: 80 100)
( :: )
(BERENIL 1,05 9: 200: 250)
( :: )
( BERENIL 10,5 g : 2 000 : . 2 200 ... 2 500)
( :: )
( TRYPAL'iIDIUM : 1 200 1 300 •• 1 500 )
(~ : : '. . )

Source (9).

Par rapport aux autres modes de distr ibt.:tiol1 lies rL1{~

d1caments, les pharmacies de groupement ont coc~~e aVQ~tages :

- de décentraliser la fourniture des médiC~lcnts ct
de faciliter li accès de tous les éleveurs; y compric les plus.

pauvres, aux médicaments 1

- de fournir aux éleveurs des médic~uent~ ~ des prix
plus intéressants que ceux pratiqués par les con~~c!çahts.

Par ailleurs, ce mode de diffusion par le~ g=oupe
ments représente une proportioQ non négligeable ~u chiffre

d'affaires de la F.N.E~C.

Les tableaux 2 et 3 nous donnent la situatio~ des
G,I.P. au niveau national et la part des G.I.P. dans le ch1f
fre d'affaires de la F.N.E.C.

... / ...
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SITUATION SYNTHETIQUE DES GnCUP~1ENTS

D'ELEVEURS AU NI'\lEAU Hl'"'.r.v:.cONPJ'...
-=-=-=-=:"'=-:.::-:.::-::.:-::-:-;:=-;.::...

Nombre de Préfectures touchées 11aue Ù3 GD? gaz Préfec.ture-.--. .
- I:lPM 00ES'1' (BOJAR)

- DAM· Centre (BOSS!iJt1BELE

- OUH1\lV1 ;pE1'iDE

-.Nl\NA r~ERE

- HAU'l'.€ SAl·GIA

- SP.NGHA m::th.iIrJ.JE

- a"1aEILA-Hvt<lKO

~ LOBAYE

- OUAKA

·u

4

1

1

1

13

5

7..
32

:

. :. ..-- .
-="'=~~-=-=-=~="="=-="="=-=--="=-=~:;-=-=-:'::-;':':-;-';:-;="":""f"'':':-=_.=-=-=-=-~..=-
( Dépâttaœnt Ar1imatianl,,1ianbl:'e : Nom1%e œ : .Cot:~satiol'l: EOt.'1ds q.e Rlm )
(Mutu.::listc :de Gn' : .nanbres : èik..~~ : octJ:>bre 1987 )
( ,1 : t. : ..._.__ : )

( :: :")
( - DAM OOÈST (DCUAR) : 7 185': 2 ·~3·; !XX): 4 443 279 )
( :::; )
( - DAM Centre (:BœSEM- : : : ~ )
( BELE) : 18: 282 : 1 8"l5 2'15 5 831 815 )
( ::::: )
(- ~ DN-1 EST (1W1BARI) : 7: 183 1 568 r:t:XJ: 1 972 560. )
, .:.._-.._ ..".: -:__ : _-.:. ~----: :._.-'.. ,. ~ L"'_ j

· .· .
: 5 880 775: 12 297 G~4

..
:
:

32
:
····

65Ô
·· ..

)
)
)

_=_=_=_=..=_=_=_=_=~:::: ...=_=_=_=_=_=_=_=..=_=_=_=_=....=.a=":':':"..::...... ::::••;::_=:~ ...... :.-:.... :.~~

NB : Rlmt = rroulement~

Souroe : IJêpartement Animation Mutualiste.•
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PROPORTION DU CHIFFRE 0 vAFI:""AlRES (CA)

REALISE PAR LA FNEC AVEC LES GI?
-=-=-=-=-=-;~=-=-=-=-=-=-=-=-=-~

..
34 COQ COJ

..
o
o

)
)

Source : Département Animation Mutualiste.

-----~----'-------- ~-- --- ----------~--- -- ----------_._--- ----~---------------
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II.2.?. , L~ Départe~~t AnL~ation Mutualiste

Lê Départ~ment Animc:rtion l:ùtuali:Ste (D.A.M.) est char
gé de l'organisation et de la formation des éleveurs.

Il est'dirigé par un expatrié Chef du département as
. sistê de trois autres volontaires du progrèS basés respective
ment à Bouar, Bossembélê et Bambari.

Sur le terrain, les activi·tés son.t coordonnées par
quatre équipes mobiles, ayant chacune b~ sa .tête un expatrié.

L'objectif du D.A.M. est cleformcr en 5 ans 216 G.I.P.
(donc 216pharma.cies villageaises)et ~32 "pharmaciens" à raison
de 2 "pharmaciens" par pharmacie.

Les quatre équipes sont les éléments fond&~entaux de
la constitution des G.I.P. Elles prennent contact avec les éle
veurs lors de deux rencontres.

La première rencontre est non 'seulement consacrée à

la formation des éleveurs en matière ù 'utiii'satidn des médica
ments mais souligne aussi la nécessité ~Q cr~er un G.I.P. doté
d'une pharmacie pour assurer la fourniture permanente des médi
caments.

Si le principe d'association est accepté par les éle
veurs, une deuxiême rencontre est alors convoquée à leur deman-

--------- ~--- -- - --- -------------_._------------
de, pour mettre officiellement sur p'icc1 les groupements. Une
formation plus poussée est aussi donnée au comité de gestion et

\' . naux pharmac1ens dugroupernent.

Dtd 4 -. 5 . .t ~ ~ ..o .:es sages e a Jours r-e9Tot:'.~·:?;:'::;:' Ç.i.1vl.t:'O'!\. . .:> _

3S personnes sont organisés.

... / ...
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J\u cours des stages, on prêsente 2-me Glevsurs les médicaments
et on leur explique dans leur langue conraci1t les utiliser (po
sologie, voies d'administration).

A la fin des .stages, une;;:ar.len est organisé à l'issu
duquel un certificat de stage est délivré à ceux qui en sont ju
gés aptes. (voir annexe 2).

Pour éviter que les éleveurs oubl~Gnt l'essentiel des
enseignements reçus, des documents sont confectionnés et laissés
à leur disposition (voir annexe 1).

Ces documents ou fiches comportent des üessins et des
textes courts en langue Peulh et transcrits e~ ca.~~oc.œ..:nç ~r~~.

Comme dans chaque eampement il y a au moins un marabout
sachant lire l'arabe, tout éleveur qui veut utiliser un médica
ment peut s'adresser à ce dernier ?our la traQuction.

Sur ces fiches, les lunes co~resDondent aux mois et ~es

nuages aux saisons de pluies donc au~~ canées.

En ce qui concerne l'i-rltervei1t.ioll du D.A.M. dans le cir~

cuit de distribution des médicament.s,. il :faut. noter que lors des
différentes rencontres, celui-ci effectue aussi des ventes de
médicaments.

J:l est aussi a noter qu 1 à cô'cë \ies circuits de distr'ibu
tion de la FNEC, cértains agents de l'~leva0e achètent des mêdi
c~ents à la FNEC et les revendent avec uù certain bénéfice of~i

ciellement '\t:torist..

... / ...
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Documents compta~~s..J.J:cilisés par les
.3 . .

s·tructures chargée,s de .1-E_èt;'str ibrit!on
.'
des médicaments

Lorsque le magasin central livre un dépôt, il établit
un bon de livraison en double. Une OOviG est envoyéê au niveau
du Service Comptable qui délivre une f.ncture. Le double est en
voyé en province en même temps que le. s-::.ack. il livrer. Le déposi
taire contresi9ne le bon à la livraison. Il ast de même pour les
ventes à crédit.

En ce qui concerne les vent~z cash au niveau de la phar
macie centraie et des dépôts, il e:d;stc ("'..e5 iélcturiers spéciaux
et numérotés~

Le vendeur remplit ses facturiers et à la fin de chaque
mois, il les envoie au Service Cou?table àe Emlgui. De plus cha
que dépositaire tient une fiche de s'~ocks ~)our chac.iue médicament.
Il y enregistre chaque jour les p~oduits sortis et les numéros
de factures.

Quant aux vendeurs ambulûnts ç un bordereau de remise
leur est dêlivré lors de la livraison des produits. A leur re
tour ils restituent les médicaments rcste~hts. contre un borde
reau de reprise. Une facture comptant est: alors établie en fai
sant la différence entre le bordereau de rer.lise et le bordereau
de reprise.

Les vendeurs aI!\P~~~l1.~$ J1~ l3oi1:t: l1û,S _tanus--9-edél.iVJ:e~· .
des factures. Sauf lorsqu'il Si agit do vet... ·;;;,c ûu~c GIP ou de gros
achats donnant lieu à de$ remises et seul'œ~eht à la demande de
l'éleveur.

Au niveau central, un compte o~éci~l, pour les fonds de
roulement des produits vétérinaires, a 6tG ouvert à la BIAO Ban

gui. Les mouvements Qe ce compte Sl'<;i")os:~nt Ü8U:;~ signé:tur.e.s- ~ ;.;Ci-:f.j:e

..../ ...
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du Secrétaire Général de la n~EC et cel~a du gestionnaire du
projet (P.N.D.E.)

II.4. Les prix d_~ vl.;m"Ce d·as r:.ôclicf:.rlents ,'9ar la FNEC............._;.;"'....;;,;,;.....;.;,-.;;._...............;.;;.;--.".:.._...-.__._-_.- --

La fi tion d P J.' d 1 ve~ '- ... "') ":7 ~ .. ('1 '/QS rne"dJ.·c ...mentsxa u r x e ,1,1\.13,;; .i..•.• .:.:. ....... ,.,~ ~••

tient compte du prix du fournisseur et ~GS frais ~~lexes (frais
de transport, frais de transit, difi6rei:~e~ charges de la FNEC :

salaires du personnel, coût de constr:,:c·cj.çn 0.es dépôts, frais

d'entretien des véhicules, frais de ~iss~ons1 et ~rùnes d;1nci~

tation versés aux vendeurs}.

En pratique le prix est fi::~ 'C-:"e la ;;~ani~re suiva.."lte :

Pr ix fournisseur Jt k
k :: 1,5= coefficient lié aux frais éU').l!œ~os.

Ce coefficient sera revisê Jour C8rtains médic~T.ents

notam..lllent céux destinés à l' avicul ture. C~s ~')roduits sont en gé
néral écoulés à Bangui et n'occasionnent)èS de frais de trans
port.

Les priS: sont proposés ;/m: J.a .co:-:·ii-::'ô de gestion de la
FNEC au Conseil d'Adrfiinistration. Cos :)=~.:: sont revisés annuel

lament au 1er janvier en fonction G0S variations des prix des

fournisseurs. L1annexe 3 nous donne le tarlf des .àédicaments au
1er janvier 1987.

Il peut être consenti des rib~our~cs au niveau du prix

officiel de la F.N.E.C. Ainsi pour 0.e::;; 'Q.C:la-i::s a
Q

---- --- - .~- - -~~---- ----------------- ~- - ------
----~------.. Cle' ·W<JùOO-et plUs--il y El une re::\ise de 1 p 100

.. de 200 000 Il " Il ;1 u Cl de 2 p 100 ;

- de 300 000 Il Il Il ;/ Il II de 3 p 100

- de 400 000 li " Il II l' Il de 11 p 100 ;

- de 500 000 " l' Cl 1: 1; :l de 5 p 100.

• · · J' · · ·



Pour des achats plus impor·teh'cc l' 1:1: risto1.1rne est

plafonnée a 5 p 100.

Les G.I.~. pénéficient d'une r~~isG àe 5 p 100 quel

~~e soit le montant de l'achat.

wuelSlues méd.i~ç.~A~.:L2.'2.~.r.0:E~{!tacheté~ par
les éleveurs

Selon la dernière synthèse ft~::"te :~l y é'. environ un an,

les produits les plus vendus sor~t les S'l."..::;_va.'1t,c :

/
- d'abord. les trypanocicles r9'".r~Q~~ environ CO p 100

du montant des ventes. Il SU agit C:11. ~:":~::'''''~'1.IDIUl'l et du BERE1\lIL i

- ensuite les vennifuges, surtout le VADEPHEN ;

- la TERRAMYCINE et: les v.accins ?A.8TOVAC et SYz.1PTOVAC.

Ces quelques produits, rer~~til,~~1ti:-:\l~(;O.V\.,Sg ,),,00:,,:

chiffre d'affaires des médicaments.

Il Y a cependant au moins unCi Cil:;.qU2.:i:1Jc.aine d Vautres mé

dicaments non négligeables mais don':': le: c:l'i::::':re d vaffaires est

beaucoup moins important.

OD peut citer des produits' tiquici~es a base de Lindane

comme le TIGAL et le PROCIGArJ.l. Ces pro(~i.:.'itoSœ'lt importés par la

F.N.B.C. en bidons de 20 ou 25 litxce; .ot: cond'it:iol..1nês dans des
, ~ ~_ "..:" ..:3 ...... _ e1 _. .::J_ -1 r"'tr, _, ..---.-------.-.--.~~-------.- ..----.._,_-I..-L-'-.L-.e.a-~--~-~.sSOas-~.-~'-~-.- ...-.. -- ----.--. --'---'-'-"-"-- ... _.. - ..--._~-_ .._..----

Depuis environ un an , un nOU\":;':LU yr:;c::ait npparl't sur le

Rlarché mondial est commercialis~ e~ Ccntrafrisu~. Il s'agit de

la Flurnéthrine {BAYTICOL POURON
liJD ) qui. est.. ua pyrethrinoide de

synthèse dont la tbKicï'tS est presÇIl'.e li.1..ü2.:e'. Ce vroduitala par
ticularité, à partir dVuIle aspersio::1 su:: 1;:: colonne vertébrale

de llanimal, de diffuser sur l'ense~.':tllD c\u corps et de préserver

.. .,/ ...



l'animal des poux, tiques et gales 7)..:mâ.,u1t a~'t racins un mois.

tr.ais ce produit présente 1~::iJ.1conv6l:iOl~~ d'être tr~s

coûteux g il est 10 fois plus che:-L: <:\.t6 le: :.r~inü;_;;'1.e.

II.6. Analyse des ventes 'des ::.Léd5.c.;un~l1ts de, 1953 à 1986;,;;;;0;;;;;,,_.....-.....;;.;;;.;;;.__-=;..:;.;;;;,;::;..,....__. .-.....-_.. •

L'analyse des ventes des 1:\,~~,::ic~u·.1ehts nontre une cons

tante et importante progression l.::'es c~~:.:::::':;.::es Jo: affaires de

1983 à 1965.

Puis on note ~n repli de G~87 p lOG en i985 ,(voir tableaux

4 et 5 et histogrammes) • Cette chute 2:o:caJ.i:s6e au premier semes

tre 1986,. est essentiellement. dûe i:. lé! bZ'.is03 C:es ventes de deux

produits ~ le BERENIL et le TRYPAi/~j:D::ur: (3).

La diminution des ventes éle ces Ü8'~:::::: Rroduits s' expli

que: surtout par une rupture de stocJ\:c:!.n"c':J:cve::'11.1s dans la pério

de précitée.

Mais d'une manière gênêr~l0, 0~ nQ~e souvent une dimi

nution des ventes liée aux nOUVe"11.'t~~ té2::i.::':G ci.es mèdicarnents pen

dant le premier semestre de ch~qt!e ~~~0e. 2~ effet, 10 prix âe

certains médicaments ~ugment~ chasuo ru~nêo ~u 1er janvier et

certains vendeurs non avertis J?cnsc::.t ,:u,:; les velldeurs l'ont

fait à leur niveau.

De ce fait, ils achètent 1i0t: •• vU ru~'rë'i:ont leurs achats.

Ils attendent une confirmation de ln CQ:l";:rc:J.e: a Bangui pour re-
... --. --------_._- .._-.---_._- _..-_.----- -----_.~.__._-_ .. _- ..__.-----_.,_.- --_.__._-------_...._----. -,----_.__ .._-----._-.--_.. - --_.._-_. __._.__.-_._._~ •._-----._.--_.._._.. - -_..- .

conunencer à acheter les mécUcament.s 1:ornal~~1en:i:.

Par ailleurs l'analyse ~e l~ rêJar~ition des ventes

montre d~une part, une très forte ?rùI-1ortioH <les trypanociëles

(BERENIL et TRY~~1IDrUM) et dG autre ~~tt la ~rêiér9nce des éle

veurs vis-à-vis de certaines prêsŒ~·::'c..·;;'ii".;l;'3 de Jcry;?anocides ..

(Voir courbe de vente èies médicame.i.l·ts ~.::: ~ ;;:' 3 fi 'j 986 .et pages

suivantes) •
• •• / • 0 •
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( ~ , . . )

.. " " 11II
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. • •• • "a
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-----...,.. • QI QIl
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•••••~ Tigal (COllV el':7.i. 0l'l 1.)
. ': ·':'rY\?ir:u'lid:i.um 12.~ AL:
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1
!
1
!
1
1
1
1
!

l
!
1

1
!
1
!
!1-
•13-1

13,3 !
1
!
!
1

••

1
!
!

1 4960

! 1,5 1
1 1

!
1
1
!1

1

~ {) 523
!

~ ") 1
VJ.~ •

!
!
1
!
1.,
l

s,s

11,6 !
'1

3CC

3e 5~

19 506

1
1
!

1
1,8 !

9,5

14,2

133,2

137 -

200

9 100

1
1
!

1
1

! 1
1 73,7

!
1 60 370 1

1
120,7 !

1
!
!

!
2 <:XX> 1

!
6 180 1

!
1 12,4 i
! !

36 853 1 24 09S

1 ~

i7,9 i- Gt~i1',1tG
! 5i~, 11,,-;::9 ;·1 ! '

!1œ !-~ ~
1 w ..w 1._L.. .."1- .,.. -- ........ ' "··S·' .----·......·_·'1..-.-,,-- -.' 1

! ~

,
i BEmm, 10,5 CJ

l.t 1985 11 19CG ~ 1987 Il
1 2· 3

! 1 !____! .. _PP_~ _
------_.......- !

! BERENIL 1 ,05 9 ! !
1-------.......1 1

1
! 5 578

-tJbntant 1-1 F CE\.

Quantité., ••••••••

~-1Ontant M F' CFA

Montant M F CFA

Quantité••••••••••

l"-1?ntaIlt MF CFA

1__........ 1

1 ENSENBLE BERENIL 11 ; -1

1
!
1

1er semcstrè•••••••••••••
J~vi.er••••••••••••••••••

Jaavier Quantité••••••••••

Janvier ~Antité••••••••••

.Aru163••••• " 0 •• " " ••• " ~ 0 0 ••

'Année
!

P:r'iJ.c unitaire .

1er s€!'teStre Quantité••••••••••

M:mtant MF CFA

Frix unitâire••••••••0' ••••••••••

Chiffre d vaffaires total,

1er sa-nestre Quantité••••••••••

ENSEMBLE BERENIL1
!

• __ .1 •

Source g (3).
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1987
3

1SGS.,
.. 41 •

1985
1

1
1
1

1-- . -..---l-........-,----.....··--!-----·-+i
1

1
1
1

1
ENSEYJBLE 'l'RYPAMIDIUH!

!

TfOO?Arm)IUIVl 125 m; 1
!
! 1

Pri.x unitaire.••••••••••••••.••• 1 200 250 250 1
1 1 1

Jpnvier Quantité••••••••• 1 249 3 ·)'52 1 1 909 1
! 1 ! 1

l-bntant MF CFA•• 1 1 0,9 ! 0,5 1
! ! 1 !

1er sarestte Quantité••••••••• 1 15 083 ! 1~' 2'1~ ! !- 1 ! 3,6 1M:>ntZlnt M F CFA
!

3
! !

Année Quantité••••••••• 1 42 129 28 078 . ! 1

Montant MF CFA••
1 !

8,4 "/ t !i

1 !
1 1

1 TRYPAMIDlur-I 1 9
1 1

! 1 !
1 ! 1 .

J

Prix unitaire•••••••••• ., ••• d •• 1 1 200 !
.~ SiX> 1 1 5(X) 11

1 ! 1 1
qanvier Quantité••••••••• ! 2 597 ! 2 1:::2 ! 5 527 !

~JOnt:mt fi F CFA•• 3,1 ! ..... ~ ! 8,3 !
:J,:>

1

1er semestre Quantité••••••••• 30 033 .... ( ..
C2~

1
l

:;.J
! r

MJntant Fi F CFA••
. .

36 ! 29,ï ! !
! ! !

~ée ~3ntité••••••••• 68 965 49 !,..cû 1 !

M:>ntant MF CFA•• 82,8 1
7~:1

1 1
1 ! !

1
! 1 !

1 ! 1 l "". 1 ;: 1
mSEl~ TRYPM-1IOIUM r

! ! ! 2~'1 1 3-1 !
! ! 1 1. 1

_.._-_ ..._---_ ..._-, --- ••• • _~ • __ ••___• _. __•.•••• -_0"" . . J-~ .+ .... ._-} ._ . -t·_···· "--1--' ·_-· ..·....1-.. ··········· ..··

Ci!:U""'FRES D'AFFAIRES T01'AL ! ! 1 1 1

\ ! ! ! 1 1
JaIlvï.e:r ••••••••••••••••• 3,/1 t1,2 .:. 1,11 S,31 + 5,21

! ! 1 1 !
1er semestre•••••••••••• 39 33 7 3 !

.~ 5;7j 11
.Aru1êe••••••••••••••••••• 1 91,2 1 e'i"Î ! -';Or 11 1

! ! 1

Source (3) •
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CHIFFRES D'AFFAIRES EN MILLIONS DE ~' C:5':..
·-=-=-=-=..:=.:_=_=_=_=~=_=_=_=_c_~_=...::_:,,~.::;:_=

.,..

Janvier BElŒlJIL•••••••••••••••
+
TRY.PA~~l••••••• o •••

'l'Or,At,. 0 • 0 •• 0 •• 0 • 0 •••••

1er senestre BERENn.••••• 0 0 •••

• +

TRYPPaMIDIUlJl. 0 •• 0 0

'IOl'AI,•• 0 0 •• 0 0 ••••

Année BERENIL•••••• ooooo o ••••

+
TRYP~1DDIUOO••• oo •••••••

frorAl, _• • • • • • • • O, • • • • • • • •

Source ~ (3).

,~
~=-;::ila=I~~=W:===-..,.....~)z,<~~~..,<~~:::a-

.:' . . .....\"}. .

(1935 ~ 1986 = 190'7 )
(1 ~ 2 : 3 )
(-----:-----~:~----~)
( ..;": g .l : ;: )
( = i : !2-~ : .~ f3-1)
( 14,2 : 7,9 6,;3 ~ 'i·~,6:; .:. œc,S)
( : :: )
(3,1 4,2:+1,1: 8l3~·;·:,2)

('-----::----::----g'---- ----~
( : : : ~ )
( 17,3 : 12,1 ~ 5,2: 23,1 + 5,D )
(------:--_..-:~,----_.:.......~: ........ =-)
( : : = : )
( 83,2 : 54,1: ·'29,1: : )
( : : : : )
( :: :)
(39 33,3 : - 5,7 : : )
(-----::-----:::----::---,-:'----)
( : ~ .:)
(122,2 57,4 : -34,8 : )
(-----:-~-- :~.----:..-_--.:-...~.~~-~.)
(: ~:)

(137 :: 109 : -23: ~ )
( : ~ : : )
( ~102 ~ 01,1 : -10, 1 : ~ )
<::----:~---:-----~-----::._-_._--)

<, : : : ~ )
( 228,2 : 190,1: -38,1 ~ )
~=-= ~=-=-:J.~~~:.~<;~~*;)-;.;><::>-_l
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II.7. Acquisition des méd:rc~-:;.ei1,ts par les, éleveur~

Les achats des médicaments p~ les éleveurs varient en
fonction de certains facteurs bon~ l~ saison, la race des ani
maux et de certaines croyances propres nl,::'::' éleveurs.

II.7.1. Les ,achats_~...l;§leveurB

Sur environ 190 éleveurs enÇ!t\êt.és' en ';984, 137 ont dé

claré avoir acheté des médicaments penè~it la saison de pluies,
soit presque les trois-quarts de l,f:èff:ectif (5).

Tableau 6 : Achats' de. sroduits vét~~inai~es en 1984

: Foulbé i DjafotU1: ~'rodaabe : Akou et "Tchadie~-::.s';

30

50

• ~ •· · ..
• .. ·· .. ..
.. 84 " 3S ..
• 0 ..
· .... •.. .. •.. ·0 ..
.. ~ ..
• .~ .... 57 . · 29 0.. ~ ..
• • ..•, . ~ ..·,- ..

16

12

:

..•

....

·..·
..

•·
··

Nombre d'éleveurs :
enquêtés

Eleveurs ayant
acheté des médi
caments

Cependant, l'engagement ùes2ê?BUSeS p~ur lés mêdica-.
t •.

men s est inégal d'un groupe d ' éleveu1:s t-. un autre ('rableaux 6 et 7)

Tableau 7

, par.91..t>U~;~ œ r-1lxn:aro r
: tr~la;l.œ ~-DU 'et"'!'chadiens"

20

56

6

5

20

15

51

11

25
-----------------*-~.':--_._.._~ ...-......_--._------

... / ...
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Les Djafoun sont plus nmilireu::. 2i. ~ache·ter les médica

ments que les Wodaabe et surtout ·J!'.kO"'.:L et, ;I.;,~'c:i.·ii.~:ienstl. Celé! pro

vient peut-être dUune plus granGe OUVC~~~~G ëUes~rit des pr~niers

par rapport aux autres ~bororo.

En effet, les Djafoun sont les ?rc~ier~ clients des

pharmacies ambulantes et ils è.enlai1dei'2-t ~crGs couvent des conseils.

Cela provient peut-être aussi du fait quo leurD an~naux sont plus

fragiles aux trypanosomoses. Enfu! par :eur 0éographie pastorale,

leurs ·troupeaux sont peut-être plus m;;:losGs que d'autres aux a-:

gress10ns du milieu (5).

Les achats des rnédic&nents va~ie~lt aussi en fonction des
régions. Certaines régions jouissent. ëqUl'~0 borme salubrité pasto

rale. Ce sont les plateaux et les savr~:'lec zOt."'.l1a::liennes.

Ainsi les êleveurs rVTchaélicl1sn (ies savanes soudaniennes

ne se plaignent pratiquement pas de mul~Cios Ge bétail. Cela se

rait-il dû à une bonne résistance. Ge lm::: 'G"/';:-;O de Zébu blanc à la. .......

trypanosomose, ou à un assainisDeweni.: :?::o.;:::ecsif de ces sav~'es

par les blocs cotonniers? Ces quas"c:.onn rcstGi'lt encore sans ré

ponses.

Les ?lateawc du Nord-Ouest sont ··a"1.s::3i pratiquement in

demnes de maladies ; et si les élev~ur~ y ~echerchent des médica

mentz, Cl est juste pour la durée do la t.r"':.l.'lsb.uaance en dehors
des plateaux •

..:J:.,~ .gJ:~m@.g~.qeJ?_ ..méd.~amant.t1. .. _:l~_erLt __?as_fJe111ement -.inégale -_.. -- .-
selon les zones velle var ie auss i en ;2'onc'c'ion des 11êriodes ~a.:\ 1~.Vt.~.

née.

Dans les pâturages eXDoséD. le:s' 'Cr~7Da7.:,:)sornoses se mani-- _. ... ..
festent surtout en fin de s~iGon de ::>1,,:::.08 l "'-lors que les veaux

sont massivement infestés dès le déb1..1'C Gez Sai30l'l,s des pluies •

.../ ...
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Les besoins en m'd1caments sur:tou'l: en trypanocicles et
vermifuges sont donc plus élevés en saison ~e pluies. (Tableau S).

Par ailleurs, on note un û~~ortaht beso~A en médicaments
dans la période qui précède la transhu:-.ta:lCe-.

Tableau 8 : Répartition des achats, ,0..8, !C1~S~~tS pendant la saison
des J?:l;,.~~es :19G~

: Bérénil

55 39 41 25

3(" g 19 14.'

1G 13 11 3

. 12 17 5....

.--........-_....._..·.1_.- ...

________-__4 __._. __.-
Nanbre total d œéle- ··veurs ayant pIi:>œdê à :
des achats 78

:
dont: Djafoun : 39

:
Wodaabe · 21•··Akou et ··"'l'Chadienstv 13

0-

~

N.B. : Les chiffres représentent le nOI:1bre ù;ëleveurs aya."l~ acheté

des médicaments.

Le BERENIL est beaucoup achêté var les Mbororo des zones
infestées par les glossines. Il représeh"te l ;:avë<l"lt.ëige d'être cura

tif pour la trypanosomose et la piroplasl'i1Ose.

--!Je TRY-P-AMro~m.f--es-t-rno±ns--api)!.,ôu-±6--par-l-f-ensellLble -ùeS-\fi-e-~

veurs sauf des Djafoun.

L'ETHIDIUM qui n'est plus diZ~us6 J'x la F.N.E.C. continue
d'être largement utilisé par les éleveurs.' _:0. ;::>rovient du Nigéria
et surtout du Cameroun et est abondan·c Glu:'- les marchés de brousse •

.../ ...
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Les vermifuges (VADEPHEN, THI~EnZOLE, PANACUR) très effi

. caces contre les vers sont beaucoup soll:~:'''c6s par les éleveurs.

La TER~1YCINE est peu utilisée sauf des Djafoun qui con
naissent son action sur les rid~.3ttsioses 'et: les streptothricoses·.

A propos du nOt":Y~'au"système d' approvis1on
nement des êleveurs par la.F.N.E.C •.........;,;;,.;o".;__~.... ..~......~._=~__.~.~~;.,;"o. __

Une enquête réalisée par la Cel~ule Su:i.vi et Evaluation du
P.D.E.O. du 20 septembre 1983 au 20 janvisr 1904 (14) montre :

- que 33 p 100 seulement des ~leveurs arrivent à trouver

les produits au niveau des dépôts 1

,... que seule la imoitié des élovCl.lrsen'luêtés sont satis'"

faits du nouveau systèmé de distribut:i.o:l ùes médicaments 7'

- l'existence de marchés parallhlcs oü slapprovi$ionnent

23 p 100 aes éleveurs.

LE SYS'.îE'lEl'C.·~~JEl., ES'1'- : a:l'lNAI'r-<:U .
IL 1"1EII.i[Eù'R 2.?..P. m-,- : 01AI1rRES Bm'mJ.\ES

roRr A CEtili'I QUI EaB- : DE VENTE DANS'
TlU"'~ KV~J:'lJ.' ? : D'AI:Y.mES ZCNES·•

: ARPJ:VE T-CN A TroOVEa:
LES PlaXJITS :AD :

OEPOI' ? :

··
------:

... ..--~_..- .. .. ....-,..-
• ·lm CXJj" NON · roI · 101: J .!. ·.. • 0

· • ~ · ·• .. .. '1-"""""""· __" ....... a • . ..= ·Z03_

0 : .. • ·• .. • ·3 · 4- · 4 : ... 0 3 : "· 0 .:J •
· : · " ·· .. .. ..

2 · 9 3 3 u ! · 3 · 8.. y · ·- - :-_....__ ._-- ..... _-_. _.~"._--- ._.._--_.- .. _o.
-e-- . ..-.-.. - - .--~~. __..- ..· .. ... ·5 : 7 8 · l: 1 • 11.. 01 •
· : · · ·· .. . .. ·10 · 20 · 15 15 .. 7 · 23· · .. · •

· ~ · ·· .. · ·· · Q · :· · ·0 ·33 P 100 · 67 P 100 · 50 P 100 : 50 n 100 :23 p 100 " 77 P 100· · .. ·.. · a .. ·· · · 0 0--_. _._~..
·..
··

··

·"-----

····

··
··
·•

Cen1;rGSUD

ï~è1-otiEsT

------:-----------

·-----_._----
------:-----

Tableau 9 : Modalités d'acquisition des produits par inspection.
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Le faible pourcentage

dépôts régionaux sUexplique 9ar

dépôts.

CUest pour pallier cette -Ë:Vi:"'.:'~:~·C.:L02 et toucher lUensem

ble èies éleveurs qu Uon est entrai:~ t.C criZ,3r les pharmacies villa~

geoises.

Une autre enquête a été eff\?ci.:~.~ée 9il 1986 (16) sur les

sources ct Q approvisionnement en int.r~::::::~ .·~~QC ôJ.evel1rs. Les résul~

tats de cette enquête montrent que .;:. ::' 1:)(; des éleveurs ne sont

pas satisfaits par le mode de d1ffu.s~.()~: <3.83 médicaments par les

pharmacies a~mbulantes.

'rableé'.U 10 Points de vue des élsvem:.·s ',~lar Z"2r.:mort a la distri-...,;....._._..;.........__. _....;,;'-- ...........-,. __·~......_. ··<h. . .

bution des médicaments ~)Ç.r J.eG 'Oharmac1es ambulantes~ =,;;,;".__=....;;,__=~_=__....It.. .__~._..__'-;'';:;';;'"-;=;;;'';;~;;';';;'''''''''''

)
)
)Total

..
•..(

( NombredUéle-- Nomlxe d t G:..:3:;" ~ Zlevs.":X's nJe,- . :
( Inspections: veurs sat1s:- : veurs non S0~- ::Eirrt ::1;'':':: de
( : faits : tisfaits ~ 7'':'3f8:c~nce j
( :: )
( === ~: QI;;I'_:_"__ - ,~"",.....,.~.:- .....-.........---., •. ~ = ""?: ==-cA)

(: ~ )
( Occi.c1e:lta1e~ 60 : 1~ 2 80)
(: ~ )
( Noréi-{)uest 54 ~ " 1 GO)
(: ::)
( Centre SUd : 40 14 2 56)
(= ....~g ,.. ~:-. ~...._-...a~_._.. ...__~..-;l_ _: )

( :)
( Toull: 154 3"/.;; 196)
( ~ J )

(~~~~: )
J. ge . t 7S.p 100 g 19p. ~œ .:. 2~) ~OO .~_':::CX).-p .. l00 .)
1~:.::>-~~~~;;,:,.-:.~~~~:J.~~=-==-",=';'U~~:,,:;)."::-'~::I:~.).:..a:'-=-.;';.)l:.."'1~~~=..:)',,",~=:,.u.~==--=- ~~:=L

Source (16).

Les pri."1Cipaux bénéfi.cirJ.i.res d.~ CC,l S?si:~.i:~~~ ":;8 è'essertesont les éls'·

veurs situés près des gr~ axes routiJ."'J:"s. l:~:is ::'(~s G~_eveurs éloignés

des routes se plaignent de ne pas ).).:,Jt:-v-Oi1:' T.C:: .:-:ter les médlca..nents

oe la FNEC.
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Le passage dès pharmàcies ~,~ulal1tGS étant irrêiu11er,
imprévisible et souvent rapide, il leur est difficile de savoir
quand 11 faut sortir. Ils sont obligés dV'echeter chez les reven
deurs.

Paradoxa~ement, on a consta~é sur le tronçon Bangui
Bocaranga, que les éleveurs les m1e~:' desservis sont les plus éloi
gnés de, Bangui. En effet l'équipe chargée de Parcourir la zone,
gagne le plus rapidement possible sa base régionale qui se trou-
ve à l' autre bout dù tronçon ..

Le mécontentement de certains éleveurs vient de la haùs
se illicite des prix dont se sont rendus: côu?ables certains ven
deurs ambùl~ts.

Le tableau 11 nous donne quel~u~n prix officiels et réels
des médicaments d'usage courant relevés en b~ousse.

, .
Tableau 11 : Prix de vente des mé6ic&nents aux êleveurs

..
0

150 CFA .. 5eo0

n..
1 &X) CFA 0 2 C1..XJ0.....
"1 (.XX) cm .. 4 CCC..

..•....
200 cm

=

60 CFA .. "lOO..
....
~

50 CFA : 100
....
....

Source (5) •. .../ ...
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Dans le chapitre II, ·notre traw:il· a ~Jec"'lllC01.l}.") plus porté sur ~:: ~~·l;:..;lde

des circuits de distribution de la :E'.E.EoC. Il re~sort de cette

étude que la ~"oN.E.C. est le priilcipal :f(;·(~:;:-l::-.isseur en médicaments

vétérinaires des producteurs. A côté ~8 .2a F.D.E.C~, il y a une

autre source d G~pl?rbvisionnement des i:Ü8vC':.rs représentée. par le

secteur privé.

L~objet de notre troisième chapitre, sera donc d'étudier
1 Gapprovisionnement et 1;. distri»uticl'l èes Y.1j6;icarnents vétérinaires

du secteur privé.

-.

-----_._----~._--_.~------_._--------_.
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CHAPITRE III : ~PPROVISI01~~ID~N~ E~ DI8Tn~BU~ION PES I~OICA-
-0--=-=-15--=_= -="=...=-=-~ ..a-::_=""="';":"":":_:'-=AI:-=••:::"'::':~=_=_=_=..."'._="

.MENTS VETERINAIRES DU SEC'rEüR PRIVE

Dans ce chapitre, nous abor-derons successivement :

- les cond1tions de eomr(~cialisation dès médica
ments vétérinaires 7

- la vente àes médicaIL\enots pur les dépôts pharma
ceutiques et les phanlmcies hwaaines ;

- la pharmacie vétérinaire ilLE ?ROGRÉS".

III.1. Conditions ae _c.oI'Pe:r,ci.~J1.sation jdesmêdica
ments vétérinaires•

L'importation, la préparation: la détention, la ven
te ou la cession à titre 9ratuit des mûctic&aents vêtértna1res
sont reservês aùx pharmacieas et e\1::~ personnes exerçant la pro
fession de Docteur vêtêrinaite(Ai"ticlc 19, paragraphe 1 de la
loi 65/61 du 3 juin 1965 portant r0g1a~ehtation de l'êlevage
en République Centrafricaine) (Voir anne:ce ~).

Cependant, une dérogation a ~tê iaite à la F.N.E.C.
àqu1 on a confié le monopole de lu "6.i"stribution des mêdica

ments vêtéiinaires.

,
En ce qUi cdnc~rné l'ouverture d1une clihique ou diù-

ne phatmacie ~étér1n~ire, une dem~de ~o~t être adressée au
._------"-_.- ._-

------- -;;----------14Inis-tre duo-Développement Rural. De:;lS le cas favorable et sur

avis du Directeur Général de l'Elevage, le Ministre délivre
lOautorisation.

Par ailleurs, il faut auss"~i... avoir l'agrêement du
Ministre du Coœnerce et payer une. ?uto;lte.

. . .1. . ·
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Vente dès méaic~~ep~s vétarinaires par 1'8
dépôts phar~~Sif;~0s~~_lespharmacies
humaines

Çonformément à la loi 65/61c2u 3 juin 1965 en son ar-
j .' • .'

ticle 19, les dépôts pharmàceutiqucs ~t les pharmacies humaines
peuvent conunercialiser les rilédice.n·:.en-c~ vétérinaires.

Ces dépôts et pharmacies sV~pp~ovisionnentpresque
tous chez les mêmes fournisseurs ~uc la Direction Générale de
l'Elevage et des Industries Animales.

Au niveau àe Bangui, on peu~ retenir les grossistes
répartiteurs ·cOmme l'Office Pharmace'ut.i.c,r..le Centrafricain (O.P.C.)
et la Société dé Distribution Ph~aceuti~~e de l'Afrique
Centrale (SODIPHAC). Les pharmacies venè~~t des spécialités
vétérinaires à Bangui, sont teprésm1têes essentieilement par

la Pharmacie d'Etat, la Pharmacie du?ort, la Pharmacie Samba.,.

Certaines pharmacies é2e prov-L'1.ceS vehdent aussi. des
proauits vétérinaires.

Les prix pratiqués par ces ?ha-~~acies sont générale
ment supérieurs à ceux de la F.N.E.C.

III.3.

C'est la .seule pharmacie vêtéri~laire privée en Répu
blique Centrafric.aine à l'heure actt'.eJ.l:c:. Elle a été créée le
9 avril 1986 par. un vêtérinaire cehtraf1.~icëli.."1•.... ....:- ~_. _

, -_. - ..•-- _......-_.__ ..- -_.__ .~ .._--- -_ ..._..._...,-----_._-- .__ ...._..-- _._.- ~~~-'---',-----•.•.. __.._-,--- - _._~_.._--_•.._._---_.~---_._--~- --_.... - -

Ce dernier a le projet ~e créer une clinique vétéri
naire (~i sera aussi l'unique Clllli~ue privée an Centrafrique)
pour écouler les spécialités.· vétér j.naires 'lU; il commande et qui
souvent ne sont pas toutes connues ëe la clLïique du. Service de
l'Elevage. En attendant il donne des. conoeila en matiàre de
santé animale au sein de sa pharmncic.

... / ...
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Notons aussi que la Phcrr:é~cie v;~·::'ârinaire "Le progrès'l

vend u~e gamme assez large de méüic~~c2ts destinés aux animaux
de Compagnie.

Les prix des médicaments ~u tros h6tail sont les mê
mes que ceux pratiqués par la i? iJ • E•C. .;.:)ou.: les auttes produ i t~ ,

l'es prix sont intermédiaires entre ceu:: de lë~ FNEC et ceux des

officines.

La Pharmacie vétérinaire :I!..E PR:)S!mSu est située à

Sambe au km 5 qui est un grand ceatre co~~nercial. C'est une

sitùation très stratégique. Beaucoup GO ?ersonnes viennent s'y
approvisionner du fait de leur êloi~:l·.l.(;lnei1.t c1ela F.U.E.C. et

des prix intéressants qui y sont. 1.:'rt~-;:5.~r~'§s.

Voici la liste de quelcr~'3s :;;roc1uits vendus par la
. Pharmacie vétérinaire et des différents ~ournisséurs :

BERENIL....-----
pAl\i1aJR ~
vrrAPAULIA 1
n' -;··~~.,;;;·~·ï(;· (dé~""'''':~. t' t ...:l":~ ibili "'t'. ..... _ .... "_'''_ '-VA.U.J.a11 e ~a"".s J.Sal. ,_

GAS'.l'll)I'xx; (Pansenant gastrique) 1
ALUSPRAY (Poudre c1eatrisante) .

SPEeI-LAPn-l (Vitamines,anti-~ectieux)

TICUANIS (Insecticide)

INTES'l'IlXX; (sulfaguanidil1e) ----.,.

----------------_.------- --~-------- -- ---- ----
---.------~------------- - ----_ .._---_.._-~------_._._._-------_.

IV01&: 1 P 100 (Iveonect.1ne)-·---?
llMPOOL (Anprolium) ant.icoocidien

EU>XAID.

.../ ....
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Vaccms O1iens Rabiffa et Rabisin__.........-'-_--.

Vaccins aviaires
VITA.PER)S

VADEPHEN

NOVIDIDvl.

TRY.t'ArWIOM

Vacc:in so:r..~ oontre la !J1..aladie de Nc~v Cast..le.

PRURITEX (contre les ecZénas) .'------

TIGi\L (L:Indane) [

TIF.ENE (Ï.:i.ndc?ne) f>
SOFO\NIS (Q"1\7) .

WP1>.TOL seo et 100 (vennifuge polyv--alentJ l'
AMPIWr (AIrp1cilline) _._---

1"'bUrziisseur

rnnJE

En résumé, nous constetOllS Ç!'.10 1; approvisionnement

des éleveurs centrafricains en ~êQicç~~ghtz vstérinaires se fait

principalement par le canal da la F.l!'.E.C.

Cependant" le secteur ::?1~:'.v6 ii'ltervient aussi dans le

circuit de distribution des mâdicélI••ei'd:::; "'T:';'cérL1aires, mais à un

moindre degré.

'l'outefois, d.ans 1; un ou l ~éi1't!:C cas" il se pose un

certain nombre de problèmes, qui' eh-crc ~1üt.res, contribuent au

développement des fraudes en Centra1ri\~e.

Dans notre trois.~ême et 0.03:1:.5.0:::8 :?artie" nous essaie-
----------------- rons-;---dans un' prérnier temps' de -r(~?er'corier 'cous ces problèmes,

ensuite nous ferons quelques prcpozit.ior:.o a1.L:"nt dans le sens

de 1; amélioration du système actuel üe ëiist.r:U)"l.!tion des médica

ments vétérinaireso
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T ROI SIE M E PAR T l E
-=-=-=-=-~~=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

LES PROBLEMES DU SYSTEME ACTUEL
-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

DE GESTION DES MEDICAMENTS
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=

VETERINAIRES ET QUELQUES
-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=

PROPOSITIONS
-=-=-=-=-=-=
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Cette pàrtie comportera 2' cha::'1:i,t.~es :

Dans le premier chapitre: nous' easaierons de faire

le point des problèmes liés au systèl:1e ~act.uel de gestion des

médicaments vétérinaires.

Dans le deuxiêlne chapitre .. aou!":l ferons quelques

propositions dUamêlioration.
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CHAPIT~ .1 : L~SPROBLEMES;DO SYSTEHE 1~C'2UEL DE GESTION b~s
-=-=-=-=--= ._=...=_=..=..=..=_=_=-=... =~=_:....-:..:..•:::..:::...:::r_=_=_:::_=..'=-="'=- .

MEOIC~'ŒN~S v~TBRINAtRES

Dans ce chapitre, nous verrons:

- les'problêmês au niveau ëlu Servic~"'Intrants ;

- les problèmes au niveau éi.e la politique actuelle;
en matière de gestion des m.sàica.~ents.vê-çérina1res ;
les fraudes.

Stockage .et cbns.ervation dE!$ vaccins

A part le réfr1gératE!ur (.::ui se: trouva au niveau de la
pharmacie Central~ de Bangûi; le Serv.icE!' Irltrants rie dispose

ci· aucune chaine de fro'1d pour le 'stockage c'l: la conservation
des vaccins.

Les' vaccins SYMPTOVAC et. ?P.I3';.'OVAC se trouvent· ainsi
eaposés au soleil lors des ventes &,iliul~~tes. Cette $1tuation
ait très préjudiciablé lorsqu'on saît ~~I\L~e mauvaise conserva-

I ' .. ; ,

t10n bu un mauvais stodkage, même bref, veut rendre en certai-
ries circonstances, cert.airis médicarnéri'co inefficaces(-h.

Distribution des ~êaicaments
. - ..

On constate qu'aucune conŒition partica11êren'est
priselors' de transport des mêdicamei'lts surt.out parles pharma

cies ambulantes. Les médicaments sont ?lacés dans des cartons
et il y a quelques fo1S des casses •. ;?arfois les cartons sont
endommagés et les emballages dez proùu~ts se détériorent avec
la pouss1êre et l'hwuid1té.·

..,./ ...
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Au retour des vendéurs wühul~'ts" il est souvent dif
ficile de vendre les produits ramenés nu i,i,,-eau d'Un dépôt ou

de la pharmacie èenttale_ On est 'obli:CJG dG les red~~er au~ mê
mes vendeurs.

Vei)"te

Au niveau de la vente, on no'te un certainnotnbre
d'anomalies.

Il faut toüt d'aborâ. souli:gnor la mécohna;tssanc:e no
toire, de la pi~part, sinon de l'enser~1Dle: ë\es venaeùrs, <les
principes actifs deS, mêdicàments. En ef'fét, ceux-ci connàissent
présque toutes les 'spêciaiité's, rCLaisigr:orent les molécules qui

les composent. êe qui les,met sûra~ci1t d"lS une situation embar

rassante quand il est question de conseiller l'êqU1valentd'un
médicament.

Il faut aussi signaler la: vetd:o par les vendeurs de
la FNEC de spécialités' vétér,inaires aUJ: humains. C'est le cas

par exemple du PANACUR (Fenbenzole) et ùU VADEPHEN (Tétramis9le)

qui sont utilisés par certaules personnes contre les vers (Tae
nia, Ascaris). Cette pratique estprohibse par le code déonto

logique dans beaucoup de pays.

Le nouveau code de déont.olo:gie (ja.'"lvier 196~), des

vétérinaires français' en son article· 11 st·i:1ule : "Il est in

terdit au vêtêrinaire de délivrer à lO:i:1t.e.ht.1on des humains

... mêmesuJ:n_-pr.es.cr.1p.tion--d!:un--médecil1,T-ùes--r.té-::'.LCainentT-qu· ~ls soient:
autorisés ou non par le t-iinistère (:0 la Cé'.ht~ Publique" (6),_

Une autre anomalie et non des~oindres réside dans
la prescription par les vendeurs et t t~tre curatif de vaccins.

Lorsqu'uri éleveur se présente à un ven:,eur· ?our lui demander
des médicaments afin àe soigner cer-cai':lsùe ses bovins atteints

par exemple de pasteurellose (~es éleveurs reconn~issent presque

... / ...
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toutes les maladies), ce dernier sans Zair~ la part des choses,
lui prescrit le vaccin PASTOVAC.

En fait, .i1 devait lui c.-mseill:er des antibio~iques

(streptmmycine q Oxytétracycline,S\.12.:;z~..::"::',e~azine) pour soigner

les maladesq et le vaccin pour protGse~ les :wîL~aux sains.

Enfin, il est anormal~lors que certaines régions se
·plaignent de manque de médic~nentsl que ~e grosses ventes se
font en direction des pays voisins sl1r'::Ot1"~ du Caraeroun (Méigan

'ga, Ngaoundéré et même Garoua) CS}.
~

Il faudrait donc l~iter los· e~vois ua médicaments
vers les rzones frontal~ères, afin ~uc las efforts de diffusion
ne profitent pas plus aux autres 1Jal"s~ors c~ue des éleveurs se
plaignent par ,ailleurs.

1.2 .. Les problèmes .1!..~E..Y..S~~..ùe la politique

~elle eIl rn~'~:',iêr~_4.E? ge.s-::..=h.?n des
médicaments vétérinaires. . --... ., ..

L1historique de la gestion dos r.1éll1carasn.1;s vétérinai~

res en Centrafrique nous a montré DOU~f;~oi lUEtat, sinon les
bailleurs de fonds en sont arrivés f'. ":;'Ol1l~el.· le monopole de la

vente des médicaments à la F.N.E.C.

Depuis 1982, le monopole ù;~ la: V~lltG des médicaments
a été définitivement retirê des uaL~~ 2u Se~vice de l'ElevaSe
parce qUé certains agents se Gont !.·el'l;':\:l.q~.c9'p'?ables_M..détourne"'.--._.

_'._ - __ ••_ ." .0 __ •••__ • ••• •• • __ •• _: __~_. ••_ • - ._••__• __••-.----- •••_ ••••• --_._--_. - .~--.--_ ••• -.-••••••• -----

mente de fonds.

La gestion de mëdicarr~nts vUtJr~naires est un prolon

gemen t logique de·1 Dacte médical. ùu vGt.ér :Lnë.ire. Le vétérmaire

assure ainsi une double fonction ùe· ~léra?eu~e e~ de pharmacien
(18) •

... / ...
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Claude BOURGELAT (1712-17;9), fondateur des Ecoles
Vété,rinairès: écrivait dans le discours !:,Jrêl..:L.-ninaire de sa

"Matière médicale raisonnée ~ lGusagc. de l~Ecole Royale.Vétê

rinaire u (4) (18) : IILa connaissé'..:."1cc t\as •.1i~:·::es médicinaux n;est.

pas en effet pour nos Elêves la seule à ~acquêrir ; il'ne leur

est pas permis d'ignorer la fonneso:L1z :laquelle il convient de

les administrer; et. ils doivent au 1~O~1Z avoir une idée de la

signification des termes les plus far;,;ili'm:Sau:c Pharmacopoles"

puisqu G ilS le seront un jour eu.."(-mêmes Ùe:.l:Z l Ge>:erc.1ce d lun art
qui, selon les apparences, leur der.'!.e'l.l!,,-.era:·cout. antier et ne

souffrira point de partage Il •

Or les vétérinaires cent:rafr.icG:.i:ls sont totalement

écartés' de la gestion des médicaments vkc{~:tina1res. si l'on sait

que le vétérinaire nGintervient que tr0c peu dans le diagnostic

des maladies (les êleveurs savent aouV011t 'cous le faire) e-t dans

leur traitement (les éleveurs sont forméo .fu l? de.'1lande des bail-'

leurs de fonds il l'utilisation des méëdcê,;!:tel1ts): o~ est en droit

de se demander la raison dUêtre àe la profession vêtêrinaire en
Centrafxique..

Il ne faudrait pas entrovo'i= al;~ travers de ces. préoc

cupations un quelconque égoIsme, rJ~is ?lu~ô~ une certaine crain

te de voir demain la profession vGt:é~.:5_l1.~ii.~;;J se réduire a sa plus

simple expressioJ'l,' en Centrafrique.

Pàr ailleurs" aveè lesyErt:.0:::te e::l. :?lace (011 le secteùr

privé n g est pas eric()uragé), on s ·:acH'lc~·,'\5..j,'le vers Une èittiat±on de
_.._. __lt\~~?~~ie •. c~~=!-~~t_..t!~~gf;!~~~~L~é.'l:. J,._~_jQU1:._,9.1L.la_f_.l't.E_~C •.._._connai~ .. _.

tra des problêmes" on risque de se voir ;:>rivê de médicaments.

1.3. Les fraudes

Les principales fraué.es· COl':.st.;;~·têes portent sur les

points suivants :

... / ...
. _... .
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1 D importation de produits dont les COïlC3::~·{.j:;::~·;:io:r..s en

:i'1olécules actives sont insuffisantes et qui expose:~':: :.~.~)::'lG ].·3~

éleveurs à des sous dosages.

Les éleveurs ont déjà tendance à SOUG ô.ose:.: .... 2.:.:;.~ ·~ti..

souci" d Déconomié... Si en plus, 'la teneur en matière '2c·::'i.V8 :_7~U

?roduit est très faible, les doses injectées serœl'C :i.:·~s:L,:;::li~~

~iantes et conduiront à la longue à des rêsistmlces.

Il s Vagit de certains antibiotiques el'~ soL:;.:iu::: "'-.;;T'.i

sont vendus sur les marchés. C'est le cas de 1 ;O:~'i':':;::.. ;':;-::.:::rc6·~

tracycl ine) ~n provenance d ç Ital ie, du Soudan, du :.: '::.<::!.s:: :~ë'. 0 .....

ë~u Zaïre. Ce médicament qui est 2 à 4 fois :I~i::";..~· c-: .:! _,.:::.:::t clue

la 'ferramycine, est vandu er. fraudes sur les n).arc~:..CG ï

. - les produits falsifiés. Ces produits SŒ.1·;; V():lC~-;."'S

dans des emballages identiques à ceU)~ des produits 2.l:~':'::~::n·:':iq:..:ss.

Ils dnt en outre, la même couleur gue les vrais pl:üC~·:;}.'~:::. 1.2a5.s

cos ~ubstances sont totalement inactives. Ainsi ~'Ç.r (-;:;c:."~:7'~0,

011 vend à la place de la vraie 'l'erramycine, une '.:'8rrëc,::."cii.:C

originaire du Nigéria et qui n'est en fait que Ü.u ';;:1'~~ e:;;. ~~l;;;.-

con.

On a aussi constaté que les compri.més d 'E·;:,:·ü~:~::.t".:!:;~·:

originair.:; du Nigéria ne sont souvent rien dV.au"i;rG ,~~:U(~ ~'~,')::> 'C;la·-.

Ciues colorées ne contenant absoluinent ~as le pril1.ci~J-:; ç,c·ciZ.

Certains charietans tronl(lent les éleveurs;:;·c j.~2).u::c...
vendent de la pOlldre de lait à la vlace de Hovi::iü::!;',~" 8:1 :')o;,:!.,~:re.
_. ..... -- .. "- ..- -_.. - _. ~ .. _-~ ._. -- - .. - _. ,-~. -~. __.__._-------.-_.._._. - _...-._---_ •.._---_.-._-~_. __. -- --~~--_._._--"_.-._._"

Une bouteille de poudre de lait est venàue à er',v.:Lr 0::': .; ~ GC{;

ir['~ncs CFA. L Dad.ministré'.tion de la solution de, lçd-t:. :.)J:cVO!~010

~e graves abcès chez les animaux 1

~ il Y a également les importations div'~:r:::;e::; (y.:1.

sont réalisées, sans autorisation officielle, par (:.t::s: CO:';C;.():i:'~·

çants non patentes.

1.. -, ...
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Gânéralement ces l'!lédicar:~c.':.ts irau2;'..:.leuJc sont ache
minés par voies terrestre et fl~via:e oU le~ contrôles sont
très lâches. Ces contrôles sont st=iCt3 ~~ niveeu de l'aêro
port.

Pour lutter contre ces fra~Qes: les équipes mobi~

les ùe l'Animation l'1utualiste <:lui si.l.l:c·:l~1ent le 'S}sys 1 organi
sent des campagnes d~inforrnation d~s élev~~rs et des techni
ciens de l'élevage. Elles leur pré3ehtci1t les vrais produits
et leur apprennent conlment les ~i$ce=~cr GOS produits falsi
fiés. Il y a toujours de petites (:if:êjrm~cesentre les deux
types de produits.

~

Ainsi, lorsqu'on secoue le21acon de la fa~sse

Terrarny~ine, il Y a formation d; crl!') ~~·.oussc.Alors que la

vraie Terramycine n'en donne pas.

L f étude de ce chap1tre ~~.ot1s: e ?crr.lis de mettre en
exergue les imperfectio!"ls du' syst&me :act.uel ùe gestion des
médicaments vétérinaires.

Dans le deuxième chapitre, 110~.:S ·tente=ons de fai
re quelques propositions d varr.élio~c:cio;'1 (~U système en place.



CHAPITRE II : QUELQUES PROPOSITIONS
-=-=~=-=-=- -=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-

Dans ce chapitre, les prcpoo.i.tionz porteront sur ~

- l'ainélioratlon des cOl'l{.i·(;.io~'ls de distribution ;

- l'octroi de drédit au aecteur privé J

- la création d'un officQ cOi1'tt.:-~fricain de pro-

duits vétérinaires.

II.1. Amélioration dcp· c.o.~",:ri·tions de distribution

Afin d'assurer une diffusion des médicaments dans
de bonnes conditions, ~l convient ~

- pour éviter les inconvéniGuts des cartons qui se

déformsnt assez facilement et qui 2re~nQnt de l'humidité, d'u
tiliser des bacs ou des caisses en bois r~unis de poignées. On
peut mieux faire, ce qui est d'aill~urz le projet du Service
intrants, en dotant les véhicules d'~r~~ircs avec plusieurs
étagères. Ce procédé S"l.lppOSO l' u til is:c:;.."tion '.10 vâhicules de
grandes dimens ions pouvant recevo:L=(~CS ·m:moircs capables de

contenir des médicaments de grande: ta:.ll:c i

- d'acheter des réfrigérateurs .c·t dao glacières

pour le stockage# la conservation et le t~&~sport des vaccins.
Il est anormal 'lU 'un service qui s1.occ;upe de la distribution

de médicaments à l' échelon nation~::.l ne ë':.iZ1"10Se pas de chaine
de froid i

M>.deu ..do.:ter. l.e_ S.er.vi.ce.Ue-. Co-:-]!?t~b il ité d aun· ord i - _. u. u_ uu -. - ...

nateur pour informatiser la gestion ùes s·i:oc;;:s. Jusque-là on

utilise des calculatrices électriclUcol

- de combattre les fr~udcs. Le D5Dart~ment Anima
tion Mutualiste contribue à limiter les. fraudes pur des cam
pagnes de sensibilisation des éleveurs. !·l.::üs il revient aux
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pouvoirs publics de réprimer vigoureus$aent las fraudes ;

- d' aider les vendeurs de o":iéc1icamonts à connaître

les principes actifs des médicaments en org~lisant des sta

ges de formction.

Octroi do crédits au sectour privé. -

l~ous avons vu plus haut l '.:L"'l.convé~"liont majeur du

monopolo de la distribution des ,médic.:ll'i10l'lts var la .F .+'1.E.C.

Pour éviter cela, il faut que l' Et·.;:.t.octroic aux vétérinai

res centrafricains qui désirent s Qinst:llJ.:c:r. ~t leur lornpte,

des crédits pour la création dephar::rm.ci:~s vétérinaire.s

privées.

CC3S vétérinaires pourroht.rsdit i.'rlv0stir indivi

duellement, soit se grouper pour. créer (~O::;. coo:;?âratives.

II.3. Création dQun off.ice: cent:::africainde
';;';;;-";:;';;';~~;;;""'';;;';''''''';;;'';;;'':::;;':-;;':;:-;';:_..._ ...;;,._=..=,;;;.;;--.....--.....

produits vétéril1~~

II.3.1. Nature 'ct Intérêt de l'Office

Afin de faire jouer pleinemont au:c vétérinaires

leur rôle dafis la gestion des médic.:'.r:tel1ts tout en' évitant

les éventuels d~tournements ae fonë;s r .:il :collvient de mettre

sur pied uno société d'économ1é Ed:d.:e il nlc.j"orit.ê étatique.

L;Etat- devra par eXr;;mpL~ iht.crvehir 5>0ur 70 à

75 P 100 dans la société, les vétéri~~i=es Dour 3 à 5 p 100,
la F.N.B.C. et d'autres actionnaires ~our à 27 P 100.

Cette société qui pcu'c Vl:CnL:::c 1:1. dénomination

dJOfficc Centrafricain ë;.·e Proùuics Ve·i:6:d..i"1•.:~ires sera gêr§e

par un Conseil d'Administration.

. . .1 · · ·
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L'intérêt de ce système r8~Lde ù~s le fait que
chaque actionnaire 3ura droit de '~1e su=.' ln gestion de l~of

fice. Ainsi tout détournement f-arc. 1 ':obj:3'C üe l")oursuite j~

dicicire par les actionnc.ires. Cet o:L:.ic-:;· .jouüra aussi bien
j

le rôle de grossiste que de cl.étaill:ç~'!t.

Ore;an iqr•.:'.rnmG

.L'organisation de l'Office Ccntr~fricêlin de Pro
duits vétérinaires peut-être schém~tisGe par l'organigr&Œmc

ci-après (voir page suivante).

II.3.3. Structures .

II.3.3.1. Le ConsG.ild 1 AdministrationF __

Le Conseil dVA&ninistr~tion ser~ chargé de super~

viser les activités de l'office.

La présidel'!ce pourrë:t. être CO~:fi8\;: à une parsonne

non obligatoirement vétérinairG.

II.3.3.2. Le Comité de Gestion

Le Comité de Gestion nur[~ po~r: tâche de veiller à

la bonne exécution duprocrr~ne de: tr~v~il •. Il sera consti-- -.
tué, à nombre égal, de vétér incires, Cl; êlc.:"J'8urs et àes autres

actionnaires.

II .. 3-.3.3.

Le Directeur Général ~e l;ot~icQ doit être obli
gatoirement un vétérin~ire. Sa vob:do:it:ô"tre prépondérante

dans toutes les décisions. Il a.ura E~ ::E'.l.)(~rvisc~r 3 directions :

. . . 1• · ·
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- la Direction Admini3trètivc' et ~inancière ;

- la Direction C01!ll'nercie-.lcr. '~

- la Direction du Contrôle G{:::'1G:::nl.

1.1o's piFe~c:~ions et les
Cervi.'Ces
-... . -

Chaque direction devra d~s90scr d'un Secrétariat,

et être subdiv1sêe en f?ervices. Ainsi' ;:

~ la Direction AdrrdniotrativG' et :?il1ancière com-

prendra ~

* lé Service du per::ŒL~c: 'i

• le Service de Ccmp~abi~~té Centrale et
Facturation ;

." le Service des Cohtentieux ;

- la Direction Comnl3rc:Î.:1:1e; C01~.l:?r'3na.ra ~

'* le Servies d g ~.pprovi'sionne;ment ;

'* le Service de di.stribution i

- la Dire:ction du Contrôle Gé:;lêr.:~l :cOr.1preild:ta :

." le Service Co,ntrêle:" -;:ccl1.niqu.e ;

." le Serviee Contrôl(~ ,CO;:.11)table.

En résumé, nouu retier.dron~ surtout que las vé-

térinaires centrafricains sont lflusé.\1 1.1:>ins scartés ~,~_ ~~~. ' _
- ---- -- - -- --- - .----------.---- ----------" --"-,, -, ,"---.--.- ges'fJ:or.-des"Iaéc.i1c'wlents--v'êté'r inairc!:)"Gll CG!~t.rê2rique.

Ceci posa le problême <3.3 la ro.i.son d.' être d€; la

profession vétérinaire qui r~g il1tel;'v::.;~:l·t: prez-:iue plus dans

le diagnostic, ni dans le tré'.ite.ill(~nt dea !.Lt:.ladies •

. . .1 · . ·
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La réhabilit2.tion dG CfJt:tC .):i:'o::;oGsion vétérinaire

passe nécessairement par l'octroi dac:i:'êcit. c.u:~ vétérinaires

nationaux pour ln création de pharm.C1ci'os vât;~ri!~aires pri

vées et surtout par la mise en placG :::: 'une structure (l'Of

fice Centrafricain de Produits Vët6ri~~ir0s) qui ~ssocierait

les vétérin3ires centrafricains.
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La République Centrafricaine est un pays t: voc~:;,;..:..c:~).

e.gropastorale, oU le sous secteur de l'Elevage joue tu:. '::'0:':.:,

Don négligeable dans l'économie.

Eh effet l'Elevage intervient pour 13,6 .P 100 G~1~

le Produit Intérieur Brut global.

Il importe donc de développer ce sous secteur r l1O'~

tarmnent en intensifiant les productions animales. Cela ct'!.~';;'J>:)··

se entre autres, une bonne couverture sanitaire du bétail :;a~

une politique adaptée de gestion deS médicaments vétérinaires.

La gestion des médicaments vétérinaires a été. cô'"

ractérisée pendant longtemps par une alternance entre le
Service de l'Elevage et lDAssociation Nationale des El~vcurs

Centrafricains (A.N.E.C.) devenue Fédération Nationale des
Eleveurs Centrafricains (F.N.E.C.).

Eh effet de 1947 à 1970, la gestion des mêdic~~eh~c

était assurée par le Service de l'Elevage qui soignait: ~'jres~

que gratuitement le bétail des éleveurs moyennant un abonnc'~

ment méàical annuel d'environ 2 000 F.rs CFA par troupeau.

Après 1970, avec le nombre pléthorique des infir~

liüers vétérinaires iles fonds alloués aux médicaments O~l.':':

été absorbés par les sal~ires. Àfin de contourner cette si
tuation, la gestion dès abonnements médicaux a été coniidc à

l'A.N.E.C. Malheureusement, des ponctions intempestives des
autoritê-s iI'üp-ér-ialesâ-'-antan eu-fent-vIteIEiTt âèvTaer' 'les
caisses de l'A.N.E.C.

•
Différents projets d' élevage sont alors int.erve:~1.'!.s

:;.our prendre successivement en mains la gestion des m6dic2..\il,el~-;;.s

vétérinaires.

,.. -, ...
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La gestion a été encore confiée au Service de IVE~

levage, puis retirée de ses mains à la suite de détourncme~ts

o.e Zonds par certains agents.

Le dernier projet en date (1986), le Projet Natio
nal de Développement de l'Elevage (P.N.DoE.), est venu confir··
l':Icr la F.N.E.C. dans son monopole de gestion des médicar:13~l'i:S.

Pour ce projet, la F.N.E.C. est, et doit rester le seul 'four~

;.'lisseur en médicaments vétérinaires de la R.C.A. (17) i car.:i

élU vu des chiffres d'affaires de plus en plus croissant,s üe

la F.N.E.C. (146 200 000 Frs CFA en 1984, 310 300 000 ~rs CPA
e~1 1S85) •

Les médicaments les plus vendus sont d vaborc2 ct. St'l.J:."··

tout les trypanocides (TRYP~~IDIUM et BERENIL) qui reprGsen

·te:~t environ tiO p 100 du chiffre d'affaires de la F.N .B.C.,

ensuite les vermifuges (VAOEPHEN surtout) et les vaccina 'lui

représentent environ 15 p 100 du chiffre dVaffaires.

Par ailleurs, pour les bailleurs de fonds, les éle~

veurs doivent être formés à l'utilisation des médidcraents v~

térinaires.

La gestion des médicaments vétérinaires Ul1i'.!.'U~.1Ci1·t

par la F.N.E.C. comporte certes des avantages, mais aussi'des
inconvénients. Le plus à craindre de ce monopole est une dvcn..

tuelle rùpture de stocks de la F.N.E.C., préjudiciable t le

sa.!1té ar1imaie.

A l'heure actuelle il n'existe qu'une seule D~ar

roacic vétérinaire privée en République Centrafricaine : Le

:;:>harmac ie Vétér inaire "LE PROGRES".

Il apparait donc indispensable que l'Etat favori38

le:'. création de pharmacies vétérinaires privées et fasse :par~'

. . .1• · ·
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"i.:.iciper pleinement les vétérinaires centrafricains à la: ·çeat.ioa
des médicaments.

Afin dOéviter de retomber dans les erreurs ~u Jes~

sé, il serait judicieux de créer une structure permett.ai1·~: uue
Cjestion saine.

En ce sens, un Office Centrafricain de ?ro~u~ts

vétérinaires, société dOéconomie mixte à majorité étati~ue(

semble. être le cadre approprié. LOEtat devra par exemple in~

tervenir pour 70 à 75 P 100 dans la société, les vétêrinai~e8

centrafricains pour 3 à 5 p 100, la F.N.E.C. et d'autre3 'ac~'

tionnaires pour 20 à 27 P 100. Elle sera gérée par un Conseil
dUAdministration où le vétérinaire devrait avoir une voi::
prépondérante.

Cet Office permettra, non seulement un bon suivi
de la gestion, mais mieux, une association des vétérir.aircs
cen·trafricains à cette gestion.
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FJ!IJlERi~S.lION NATIONILT:: D.r.:S

EL EVELJHSi CP.JNTRi..FHI CAINS

REPUBLIQUB CEliTIUiF:n Ci~InE

Unité-Dignité-Trav~il

F.N.B.C.

SECRETARILT G~NERJ~

SERVICB D~S INTR~~qTS r,T DES
BAINS DETI~UEtJ.RS

T.i~IF AP}'LI C;~BIJE li.U 1 or J AI~VIEH. .1987

P!WDUITS GRiJlDS )JHi'IAUX

j,).M.PI{OL 30 g 0 •• " 0 •••••• 0 ••• 0 ••••••••••••• ., 600

AURBO"IYCINB 1 % tub e cl c
AUHRO.. IYCINY1 3 % tube dr-.:

BAYTICOL bout oille de 1

5 g •••••• ~ •••••••••••••• 350
30 g •••••••• 0 0 •• 0 ••••••·.400

L o •• 0 0 • 0 0 Ci .00. ft ••••• 0 • 12500
"""'~""'~~""'s

IDe sachet

le tube

10 "
le. bout.

B?:RBNIL 1,05 g................................ 300 LE Se.ch ct

BBll!lNIL 10, 5 g 0 •• " .. • • • • • • • • • 2'100 n "

F~fJ{OBLO c•.... 0 •••••••••••••••••• 0 •• G • • • • • • • • • 500 1 C COi!l.p."

G1J..NIDll.N" •• O,5 g................................. 15 " "
IVOl.i.lnC 50 t'1l ••• '" •••••••••• 0 •••• e • • • • • • • • • • • • ... 8800 le fI C.CGIl

NOVIDIUn cQ!!.lpri::1és •••••••••••••••••••••••••••• 15I le COI':'.p.

OXYCILLIN:3 loncuc pction 1(10 !'11 •••••••••••• ;;; 4400 10 fln.cc)11
... C . 230 0 Il IlO.IY IIJI,INE loni::uo :::'ct1cn 50 ml •••••••••••••••••

T ERltJ~'ŒYCINE indolore 40 ml .

11..i~IDE .... ~ •• g •••••• ,., ••••••.•••••••••••••••••

PLSTOVi..C •• J2~ JO~c~•••••••••••••••••••••••••

PiUlj~CUR 250 !lIS' ~ •••••••••• 0 ••••••••• G •••••• •

"
"

"

Il

le bolus

le bidon

18 ·flE':,con

le bloc

le COûlp.

le IIacon

le flnoon

OXY'l' 'TITRLCYCLINE rnpic1 0 10C) ml................. 200

PI ~DIR~ , L~CH~n 5 k~. .Ll'-U.ëI.i.. .~:J •. ~.:u\. ,._, • • • • • • • • • • • • • ., • 0 • • • • • • ••

OXY~m.'Ri..çYCI,INE + CHLORJUVŒH:0":NICOL 10 % 50 iiffi1900
120

P.riNi..CUR liquide 1 l (10 %) •••••••• .; •••••••• 27000

3750

2000

250

S~iPTOVLC 125 doses •••••••••••••••••••••••••• 2500

2000
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TBRR1~ITCINE longue nction.JOO ml ••••••••••• 2500 10

TIF~NE 250 g .....•.......................... 2000 le

TIG.AL. ~ bout eill 0 cl e 1 1.................... 3500 le
TIGliL flacon de 100 ;111.................... loe 10-

TlIl:flnlL..~11ç.pon·de 1,p.lJll..................... 150 le
TRYP.Ll~lIDIm1 125 mg......................... 250 le

TRn1l.MLDIUJ;1: 1
J
g;; • ~ ••••••••• ~ ~ •.• • • • • • • •• 1500 le

ViJ)!!:rHEN'0,6' g................. 100 le

VIT jiI' i~ULJ:.. fI ['..c on de 1 1 ••••••••••••••••••••• 3000 10

VIT .i•.FIl.ULJ~ flE'.con cl e 200 ml •••••••••••••••••• 1300 "

flacon

fillheo

litre
flp.con

"
sachet

ft

comprim6
flacon

"
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F~DERATION NATIbNl~~ DES
ELEVEURS CENTRLFRICLINS

REPUBLIQUE CENTRLFRIQAINE
Unité-Dignité-Travail

F.N.E.C. i
i.

SSECRET,ARI1..T GENER.AL

S~iVICE DES INTRLNTS ET D~S. .

BAINS 2~!!9~~URS

TL.RIF lU?PLICABLE AU 1er Jl..NVIEH. '/9S7

PRODUITS, PETITS J~IMAUX

600 le sachet
900 labo;!t e
000 le sac
SOO le sac
000 le sac
SOOle sac
SOO le sach0t
700 fi If

1 700" Il

4 500 la bo!t e
600 le sache.t

1 600 "
2 mao lE; ~ube

700 le flacon
150 le If

. 50 :ra gélul e
30 le comp.

500 1 e flacon
000 la bo!te
300 le flacon
000 le "
000 la b. 1 "
350 le flacon
500 le· If

000 le litre
300 le flacon

.. . ....

lJŒPROL 30 g ••••• 0 ••• / •••••• If ••••••••• o' ., ••••••••

Bm,COSPIR.,{' 0 ••••• , •••• 0 •• ~ .4
CMV Tou.rteaUx Poulets de chair 10 kg ••••••• 35
CMV Tourteaux poulets de chair 1 kg ••••••••• 3
~lV TDurteaux pondeuses 10 kg ••••••••••••••• 35
C!"IV Tourt'ee.ux pondeuses 1 kg............... 3
CHLORiu"'1PHBNI COL 100 g ••••••••• ~ • • • • • • • .. • • • • 4
lH'LO)ÇAID .:' 30 g ~ '••••• " •••• 0 •• " •••••••••• e ." ••••

FTJR.LLTA:pONJ'l 100 g •••• 0 ,~ ••••••••••••••••••••

J1[EBENDJ.~LiEE1O:làgC" ~ ••••••••••••
PMEEUZIUt1·IDO,::g ;',.'. ~:S •••••••
SULFi~DIdEF{1j.ZINE lOG g........ ,
TI FEN'E 250 mg ~ ••• 0 •••••• ~ •• , ••••••••••••••

TIGAL 100, m] ~ ••••.•••• , ••••• ~ ~ •••••••••• ~ " •
TI GAL 10 ml.... 0 • • D • • • • • • • 1"• • • • • ~ • • • • "• ., • • •
VERilJlIPAtM Gél ul eS •••••.• <1 •••••••••••••••• ~ ••••

V~lli~IFUGE volailles comprim~s•••••••••••••••••
VACCIN GUMBORAL •• JOOO doses •••••••••••••••• 3
VACCIN P'ENT ADOG 01 • • • • • • • • • • • • •• 2
VACCIN PESTOS •• JOO.dos~s••••••••••••••••••••
VACCI1 PESTOS 1000 doses ••••••.••••••••••• 1
VACCIN RABIBIN.. • • • • • • • • • • • • • • • . • .. • • • • • • • • 1
VACCIN SOTASEC 100 doses •••••••••••••••••••
VACCIN SOTASEC 1000 doses 3
VITAPAULIA Flacon 1 l~ 3
VITAPAULIA Flacon 2qO ml •••••••••••••••••••• 1
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LOI N° 65/61 DU 3 JUIN 1965
PORTJ~T RBGL~~ENTATioN DE'L'EL~VAGE mi REPUBLIQUE

CBNTRAFRI CAINE
----------

L' ass embl ée National e d P, IF.'. Réu1,1.biique Cehtre..fricaine
a délibéré et a.opté~

Le,Président de l~ Républ~que,
President du Gouvernement, promulgue la Loi dont la
t eneur suit :

TITRE l

GENERAI·ITES

AR'rICLr.J PRE'i'lIJi'..R.- La Direction de 11 Elevage et des Industries
Animales est chargée nota.mment de :

- l ta:mélioration zO.otechnique
- l'eliD~tation animale;
- la surveillance et le maintien de la santé' animale ;
- le contr81e sanitaire et de qualité des produits d'orf-

gine animale, tant à liintérieurdu pays qu'à l'impor
tation et à l'exportation ;.'
l'enseignement dans lés professions' de 1.' Elevage et la
recherche en matièrp, d'Elevage ettie santé animale ;

- la préparation des programmes de développement en ma
tière d' EJ.eva~e et dt industries a.nimales ;

- le contr8le dé l'Office de Développement de l'Elevage.

MTICI,E 2.- Un Conseil supérieur de l'Eievp..ge, donne son avis
sur les questions qui lui sOnt~ sQumises par le Ainistre, en vue
de sauvegarder l'Elevage ou de favo~iser son extension.

Ce conseil peut constiiuer en son .sein des commissions en
vue de ltétude de questions particulières.

Un déc1"et pris en conseil des ..:!1inistres fixera l' organi
sation et le fonctionne"ue)'lt du Conseil Supérieur de l' E1evage.

TITRE II

AL'IEI,IORATIOl~ ZOOTf.:CHNIQUE
ET n'DVEI.QPPEr;lENT DB L' ELEVAGE

... / ...
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ARTICLE 3.- En vue d'assurer l'amélioratimn'des qua~tés du
cheptel et Bon développement et compte tenu des impératifs sa
nitaires, le ~inistre char~é de l'Elevage, peut établir une
réglementation concernan:t ia reproduction et l ' eXploitation des
ànimaux· domestiques ainsi que l'importation et exportation des
reproduct eurs.

N Les infra ctions à cette régleonentation seront punies des
peines prévues ll!Oit à l'article 37 soit à l'article 38 de le.
prés ent e loi.

ÀRTICI.1<J 4.- Le I~Unistre chargé de l'Elevage peut élaborer les
programmes régionaux ou nationaux portant un~ ou plusieurs
années, en vue de préserver, d'accro~tre et d'améliorer les pro
ductions animales de toutes'natures et cp,~qmi en dérive.

Ces programmes peuvent revêtir un caractère facultatif ou
obligatoire. Des avantages financiers et des prêts de bétail
peuvent être prévus en faveur des éleveurs ou des paysans qui
participent à la réalisation de ces programmes.

Les éleveurs ou paysans qui auront reçu du bétail en
prêt devront pendant la durée du contret~ se soumettre aux ins
tructions de la Direction de l'Elevage.

ARTICLE 5.- Pour l'application des programmes précitée, le
~in~stre chargé de l'~evagê,~peut prendre' des arrêtés, concer
nant la commercialisation et l'abattage dés ani~aux, et insti~

tuant des mesures sanitaires particulières.

Les infractio~s à ces arrêt~s seront punies des peines
prévues soit à l'article 37 soit à l'article 38 de la présente
loi~

ARTICLE 6.- La oommerCialisation des animaux ne peut se faire
que sur les marchés à bétail qui se tienne~t en des lieux et à
des dates fixés par le "i1nistre chargé de l' lUevage.

Le Directeur de l'Eleva,ge organise la surv'eillance de ces
marchés et précise quels sotit les itinéraires; que doivent em~
prunt eT les animaux dans leu.rs déplace:~ents. Il est chargé du
contrôle des importations et exportations d'animaux vivants.

TITRE III
ALIAENTATION ~~IMALE

ARTIC~E 7.- Le droit de vaine pâture appartient à la géné
ralit des habitants.

... / ...
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Toutefois, la vaine pâture ne peut s'exercer sur aucune
terre. ensemencée, ou couverture d'une' culture quelconque fai
sant l'objet d'une récolte, ni sur un terrain cloS, ni en fo
rêt classée~ ni dans les parcs et réserves de faune et de flore.

Lo l'Unistre chargé de l'Elevage peut aussi réglementer la
p.ture et l'occupation deS terres dans certaines ~on~s qui fQrit
l' obj etd ~ un asse.inissel1ent d'une amélioration fourrag~re.··~d,t-dJle
restaurat~on ou de tout autre aménagement •

.d'Quiconque fEra. pâturer ou laissera pâturer en contraven
tion avec les di~positions du précop.nt articl.e sera puni d~s
pëines 'frévues pe.r les arti~lE'ls ,: "_.!68, 289 (paragraphe 12)
et 291 paragraphe 4) du Code pénal. . ,

Dans les communes rurales d'élevage ~t dans les zones d'é
levE'.ge classées, le tlinistre chargé de l'Elevage peut regle
mént er l es cultures et rendreobligaio:Lre la clôture des ter
ra~ns sur lesquels elles sont.pratiquées,.les ~errains bon
clos retoml:.eront dans le do:n.a~ne de lava~nepature~t leu.rs
propriétai~esi ou leurs occupants, seront puni~ des ~e~nes pré-
vues à l'article 37 de la présente loil .

141J1§1r1e.- Hors lef3 cas express~ment prévus pê.r la Loi 62/333
~ 7~ 2~1962, lorsque l~s animaux domestiques sont trouvés er
r~nt sur des terrains affranchis de là yaine pâture en vertu de
l iarticle précédent, nùl né doit abattre ou blesser ces animaux,
de quelque façon que-eesoit. Mais ces animaux doivent être con
dui ta en fourrière en lin li eu désigné pe.r le l'J1aire.

Les infractions à ces dispositions seront punies des
p~ine~ prévuès aux articlos 277 et 292 (Pa~agraphe 10) du
Code Pénal). .

La diva~atibn des ani~~uX 40mesti4ues sur,la voie pu~
blique est régle1nentée èt sanctionnée :par arrêtés du ~'1inistré
chargé de l' Eleve.ge conjo:1ntementavec le i'linistre des Travaux
Publics •

.A.RTI.et"Ë 9 ... Le lVIin:t.stre de l~Elevage peut mettre en oeuvre des
prpgra.mrnes en vue d'améliorer des pâturages, soit par des aména
gements du sol, soit en '[Ilodifiant J'a florepa.r irrigation ou ar
rosage. Des avant~ges en espèce ou en neture peuvent ~tre
prévus en faveur des éleveurs qui seraient a,inenés à engager
des dépenses pour 'l'éxécution de ces programmes.

ARTICL..( 10.- Les aliments concentrés ou composés destinés aux
animaux ne peuvent renœermer que des produits naturels,alimen
taires ou des substances autorisés p~r le Ministre chargé de

... / ...
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l'Elevage qui réglementera les conditions de commercialisation, ..
de présentation,. et d' emballage.

TITRE IV
SURVEILLAlfC:;: D!S LA SANTE AUI~"Il:.:tE

ATRICL1·11il.- Quiconque exerce la profession du Docteur-Vétéri
naire Q(:)i t :en àVoir~ le titre et y 'tre autorisé par le l'<Iinistre
chargé de t'Elèvage sUr avis du Directeur de l':E1evage~

Les éleveurs et leur,s employ;és peuvent cependant inter
venir sur leurs animaux dans ~e mesure où ils ne contreviennent
à aucune disposition en vigueur. . .

.ARTICLE 12 .- Le 1~1ini8tre chargé de l'Elevage pout seul, ou en
accord a.vec des lvlinistres intéressés, par arrête, prendre toutes

. mesures, Ou mettre en oeuvre tout pro~ramme destinés à :

- prévenir l'appar~tion ;
- enrayer l'extension;
... poursuivre lléradicationdes ma.ladies animales dont

l'existence est nuisible à la santé humaine et animale
ainsi qu'à la rentabilité de l'exploitation des atiimau~
domestiques .~

ARTICLE 13.'- .. Les textes régle(llentaires pris en application dE3
l'article précédent peuv·ent notamment :

- réglementer ou prohiber llimportation et l'exportation
dés 8.nimaux, viandes et des produits suaeéptibles de
transmettre des 'llaladi es animales :

... réglèmenter le. circulation dèS animaux et des 2.nimaux .:
4o\uf.roser le recensement et ·1 t identification des anirnaux ;
rendre .. obligatoires des" examens, des épreuves biollogiques

Ou des prélève1'1ents de matériel biologique en vu.e d'éta...
~lir un diagnostic ;
ordonner des 'vaccinatiens ou des traitements préventifs
ou curatifs ; ement
ordonner l'abattage, l'isolement ou le trait/des ani
maux malades, contaminés ou qui constitueraient un risque
de dissémination des maladies ;

- interdire, mettr~ e~ défens ou assainir les zones de p!
turages ...

u
ARTICLE 14.- Les arrêtés pris en application de l'article 13,
pourrontpr~voir des inde~nités, subventions et pr~ts ainsi·
que les conditions d'octroi pour les propriétaires qui subi
raient un préjudicA ou seraient astreint·s à engager des dépenses
pour l'exécution de ces mesures..

... / ...



Les agentsdcdu Servicgede l'Elevage, constatent l~

défaut une grave suspicion, s'assurent de l'ac-
des prescriptions de l'articl€ précédent et y pour
a lieu. Ils recensent tous les animaux atteintp ou

Annexe 4.5

AlfTICLJ~: 15;- La liste des maladies anirilf:·les:. PelJutées conta
g1euses est dressée par le Ministre chargé de l'Elevage. Sur
cette liste doivent fi~urer obligatoire'1lent :

- le rage (dans toutes les espèces animales) ;
- la pest f) ,bovine (chez les ru:ninçmt s et les porllüns) ;
- 1~ péripneumonie contagieuse (ches les bovins) ;
- 1a fièvre aptheuse (chez les ruminentt et les porcins) ;

la morve (chc~ lbs équidés) ;
- la fièvre charbonneuse (chez les équidés, les ruminants

et l es porcins) ;
- la peste avi~ire 8t la maledie de Newcastle ;
- la peste porcine.

ARTICL~! 16.- Tout propriétaire, tonte personne ayant, à quel
que titre quo ce soit J la charge des soins ou la .C!'nrde d'un C'~ni
mal atteint ou soupçonné d'~trG atteint d'une maladie conta
gieuse sont tenus d'en faire immédiC".tement la déclEl,ration à.u'
î~Iaire.. Celui-ci prend les f'3 mesures d'urgence nécessaire 8t r,ver4rt.
tit aussit8t les autorités ed~inistratives ct le Direction de '
l'Elevnge.

doivent Les animaux atteints ou soupçonnés d'être atteints d'une
maladie/être immédiatem,ent, et avant même 11 intervention des a
gents de la Direction de l'Elevage, isolél=3 "dfit@'t·,au.tres animaux
et enfermés. '

Les cadavres et les animaux qui auraientété abattus doivent
être isolés et gardés en attendant l'arrivée des agents d~ la
Direction de l'Ëlevage~

Tout dépl2.ce!l1ent des animaux susceptibles dj~tre contami
nés ou qui, ont: été exposés à la contamination nst strictement
interdit.

Le déplacE':nent drs personnes et dfs choses peut également
être interdit ou réglementé.

ARTICLE 17.
malàdie, ouà
complisscrnent
vOEènt s'il y
contaminés.

Ils prescrivent les mesures à prendre, immédi~tement ou
exécutoires, ~t adressent eussit8t leur rapport au Préfet et
au Directeur d8 Ir El GvEtge qui rendent compte au l\i~inistre che.rgÉ
de l'ElcvEtge. Quicoilquo n'oxécutera pas les ille::,sures prescrites
sera passible des sanctions prévues à l'Rrticlo 39.



ARTICLE 18.- Par un arrêté de déclaration diinfection le~~]]'Unis-
tre chargé de l'Elevage peut imposer: .

la délimitation des zones d'interdiction;
- l'isolc~ent, le déplace~eni, le p~rcage, la visite, le

rec Fms eill.ent ~t, la. marqued es aniriH!tux malél,d·ès et contami
nés; à l'intérieur dé ces zoneS ~tinterdictibn

- ~'~battage de tQUS les animaux qui sortiraierit des zones
d'1nter~iction ou qql constitueraient uri risque dp. dissé
mination de la maladie;

- l'interdiction "temporaire du commerce du bé:t'ail, des
viandes"bt desauti'es produits d'origine animale;

~ 1~~~sinfecti0n d~sldbaux~ objets et terrains ,qui au
r~li Emt ét P. souilles par 1 es malades et pourrai ent favo-
riser la. contagion ; .

- èt tbutesmesures Susc?ptibles d'~mpêche+"l'extensionde
la maladie ~t de fRvorisor son extinction.

ARi.rICLE 19.- Ltimportation, la préparation, la cilétention, la
vente ou' le. cession d à titre f gratuit des r.:lédica'llents vétéri~
naires sbntréserv és ~ux pha,rmaciens et àux p·er~onnes d ésig~@gs
à l'article 11, paraeraphe 1, de IR présente loi,

Est considérée comme médicament vétérinaire~ toute subs
tance ou préparation destinée à être administrée à de's ani:l1a.ux
et présentée comme possédant des propriétés thérapeutiques, pré
v~~tives ou curatives, ou pouvant ~tre utilisées en vue d'éta
tZi~ un diagnostic.

L' établ e, le d.6bi t ou la di :::tribution ct 0 médicaments Vét,é
rineircs sont interdits sur ia voiepu~lique et dans les foires
march~$ ou expositions, sans autorisatioh expresse de la Direc
tion de l'J!)levage.

ARTICLE 20.- Les spécialités pharmaceutiques Vétérinaires et l<?'s
médicaments Vét érinaires d'origine biologique, tels que les sérums
et lesv vaccins, ne peuvent ~t~e importés, fabriqués, détenus,
vendus ou cédés à titre grRtuit, que s'ils ont reçu le visa du
l~Iinistrc chargé de l' Elevp~ge, accordé après avisd du Dirf:cteur OJ'
l'El ev ag e •

Est considérée comme une spécialité phar!'laceutique Vétéri
naire tout ~édicaMent v~t~rinRirè préparé à l'avance, présenté
sous un condi tionnernrmt p~.rticulier et ca.ractérisé par. une déno
mination spéciale.

Le visa ne peut êtr(~ accordé que si le médicament présente
un intérêt thërapeutique et si la fabrication est Ifaite sous la
responsabilité d'un ph8.rmacien d'un docteur-Vétérin~üreou d'une
personne présentant des garanties équivalentes. Toute demande
de visa donne lieu à la perception d'un droit.



Annexe 4•.7

Le visa accordé peut ~trerrretir6•

. Certaines spécialités ph2T:JlEtceutiques vétp.rinaires ne peu
vent ~tre délivrées qUl sur 'ordonnance d'un docteur-vétérinaire
La listé de ces Il spécJ.FJ.li tés ost publi ée ct ~eniie à jour pRr le
Ministre chargé de l'EQevage sur proposition du Directeur de
l'El. evage.

tITRE V
CONTROLE SAliIITAIRË T:JT DR'. QUALITE

DES PRODUITS DtORIGINE ANIMÂLE

ARTICL"J ..•~ 1. - Aucun animal ou produit d'origine animal e ne peut
f;tre cOlÎ1me~cialisé eri vÙe. de l' alillmntation humaine' ou animale
s'il n'a été préalablement reconnu march<.md et sans danger pour
les manipulateurs et les consommp.teurs au cours d'un contrôle 68.
nitRir~ et de qualité~

Ce contrôle s'étend au commerCe des produits d'origine ani
male non co~c6tibles'

ARTlé~r, 22.~ Le contr~le sanitaire de ces produits esto exer
ce pé:'.r des ngents dés:iig1iâspEl.r le l\'Iinistre chargé de l'Elevage.

Ces agents seront recrut és et travailleront dans des con
ditions qui seront fixées p~r dt"ls textes régledentEl.ircs pris
par le Ainistre chargé ,de l'Elevage~

ARTICLB 23.- Le contrele sanitaire et de qùalité pAut être pra 
tiqu'ê li tous les stades de If'. commercialisation dans les abat
toirs, dans les établissements de trai temeni;s, de:1trànsforma
tion ou de conservation, dans les frigorifiques, dons les ma
gasins de stockage .ou de vente, sur les foires et marchés, dans
les véhicules de transport, l'importation et à l'exportation.

Les opérations de bontr81e doivent ~tre facilitées par
toutes les personnes qui détiiennent les marchandises.

Les propriétaires, commerçe.nts et industrie et cl. 'une ma
nière générale toutes les personne~mettantenvente de~ pr<;>
duits d'origine ani'liale sont responsables de If' qu~lité·sanl.
taire 9t mar~hande de ces produits à charge pour eux de saisir
en cas de suspicion le Service chargo du Contrôle.

Les frais de contrôle sanitaire et de qup,lité, s'ont cou
verts par ,une taxe à la production et à l'importation.

ARTICLE 24.- La commeruialisation des animaux de boucherie ne
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peut être pratiquée que par les commerçants en bétail titu
laires d'une autorisetion délivrée par le Direction del'Elevnge
ou par les bouch8rs en gros titulaires d'une f1.utorisation déli
vrée par le Ministre de l'Elevage, sur proposition du Directeur
de l' ElcvEge.

La commorcialisation des viandes de bouch0rio no peut ~tre

pratiquée que par des bouchers détaillants titulaires d'une au
torisation délivréo par 10 ;>1aire do Ir'. commUne où ils désirent
exercer, après ~vis du Chef de l'Inspection d'Elevage.

Les activit8s de ccs différentes professions sont définies,
réglementées par le Ministre chergé de~ l'Elev~ge.

Eans tous les cas, lé? délivr~.nce do 18. patenta subor
donnée à'C8S autorisations, donne lieu à la pnrception d'un
droit annuel dont lb montant vRrie avec le nombre des employés
travailla.nt sous la seule responsabilité du ti tulEtiro de l' au
torisation.

L'nutorisarion est porsonnelle, elle doit être renouveléc
chaque année, oile doit ~trG présontée à toute réquisition des
autorités compétentes.

L'autorisg-;~ion sorn rotitée sans indo;mité n quiconque ne
respecte pas ~a rég~mentation prévue par la loi et les textes
subséquents.

ARTICL:r~ 25.- L' :8tat et les cornmunes peuvent fe.voriscr los opé
retions des com~erçants ~utorisés en lour effrant dos crédits à
court term.e .ot en n:ménf'.geant à leur intention dès parcs de sta
tionnement ou de pâturages pour le b6tail~

ARTICL": 26.- Les p.nirnn.ux de buuchrric dont lé: viande doit ~tre
comrncrcifllisée ne peuvent ~trc abnttus lluO dans les abattoirs ou
lieux autorisés p~r 10 Maire sur propositions des agents du Ser
vice de l'Elevage.

ARTl CL "r.) 27. - Les 2.bnttoirs de même que les étc.blisse"1entsou où
sont prntiqu6s la tr~nsfor~ation, 10 conservntion ou l'entrepo
sage des c vinndes ct nb2.ts ct nroduits d'origine animale, doi-

#>. é - Avent otrc construits ot~ ~mon g6s de tello sorte quo 10 centro:
le sanitaire ct de quplit6 l:', puisse Gtrl:') effectué conformément
~ux règles de: l'tY~iènc et danB des conditions p0r~ettant un con
trôln cfficnce •.

Les plQns de conAtruction doivent roc~voir l'accord du
Directeur do l 'F.lovf.1g0.

ARTICLP- 28.- Toute r,lpni:(>ul.n.tion do viF'.ndcs (·u des produi1s d'o
rigine nnionle destinés a l'nlimontrtion hum~ine no peut ctrc

... / ...
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faite que prtr des individus reconnus indemnes en toute f:l[tlr::.dic
contagieuse, ct s'il y n lieu, ayant qunlit~ pourlle faire •

.liRTICLTJ 29.- Les nnim~.ux ou pF'.rtios d 'o.nil'u'ux rnconnus impro-
pres à ln consom~[ttion sont saisis. S'il est possible de leur fnir0
fnire subir un é".ssaintssement en vue de IR consommr.tion humaine,
les pc.rti es snisies sent rcilises au propriétrüro nprès un trai
tement convenable. Dens le cns contrnire, les pBrties saisies
devdcppent ln propriété de l'Etat, et doivent être détruites ou
ranises à l'équarris8age sans que'le prQpri6t~ire puisse se pr6
valoirdo de la porte subiG pour révlarner que indemnité à son c
vendeur, à l'BtE".tt ou à unr",.collectivité.publique.

AftTICLT'l 30.- Les ani[Jc,ux ou pnrties d' c.nin8.ux reconnus conSCH
mab~0s reçoivont une estampille ou un l~bp,l sanitaires~ Les e
denrées revêtues d'une cstempmlle :eeuvent ~tre ultérieurer::1ent
saisies si une aaltérntion venait à ~tre contactée.

La falsificntion de l'estanp~lle et du l~bel senitnircs ou
l'usP,ge frauduleux de ces vraies T1p.rques seront punies confor
'TIénent FLUX r.rticles 95 et 96 du Code pénal.

,PJlTICIJ~ 31.- Les nnimaux, ou pp,rties d'animaux ou produits d'o
rigine nnimalc qui aurnicnt été soustraits RU contrôle sanitaire
et de qualité avant leur ~isc en vente seront confisqués et sc
Ion les cas détruits, re8is à l'équarisRage ou vendus nu profit
do llEtt.t ou de ln COI'DJ!lunO, sans préjudice dos pour3uites pé
nr.les ~ui seront exercées contre l'auteur de la soustraction •

..t"..REICL:8 32~- !'ln aucun C8.S, 1[1. responsabilité ~énalc du pro
priétc:ircno ,peut être 7J~se en cnuf]0 lors do 1 abatt~g09-·'[-mi
naux malades ou accidentes pratique en vue de IR boucher1e lors
que cot FLbattnga a 6td effoctu6 soit dans un abcttoir r6guli~re
ment inspecté, soit sous 10 contr8lc'de l'un dcs ~gcnts prévus
à l'nrticle 22 de ln présente loi.

KRTICLB 33.- Les vinndcs et Lb~ts des aninaux morts de uHü2.dies
quelles qu'cll,es soient no pouvent ~tre vendus et livrés à la
conSO"l'lD.t ion.

Lorsque des n.ni;naux ont dû ôtre nbnttus pour des raisons
sanitaires, il sere pr6cis~ dans chaque cns si cnrt~ines p~r

tics pouvant ~trc consc3n6es, et dans quelles conditions.

fJlTICI,T:) 34.- Les c~.davres d'nnit!l['.ux, [tinsi que les t>nrties c1'n
nir:l8.UX reconnus i"1prc)pres à la conso'T"lf'..tion doivent etro, auu
plus tr.rc1 (1::ms les 24 houres, détruits pc.r c()~bustiC'n, ou par
un procéd6 chinique, ou enfouis recouverts de chaux ~ivo de
telle sorte quo ln COUChD do terre Bise pnr dessus ~it nu nains
un nètro d'épaisseur.

... / ...
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Ils peuvent R.ussi être livrés dans 10 nêno ëlél8.i à un ate
lier d'6qu~rrissagej Les ateliers d'6quarrissage sent plflc6s
sous la surveillrnce des ~gents du cGntrelo sanitaire. Les 6
qUi,rl!isseurs doivent ôtro c.grées prT l e l~1inistro chnrgé de l' B
levc.ge. Ln profession d' équF'..rrissour est incoopr:.tible avec l' e
xercice cl 'une profession r'..yrmt pC'ur objet le conr1orce des ani
no..uxou des pro(lui ts cprnos destinés à l' nli:1Emtr'.tion l),UI!laine.

fJRTICLP. 35.- Les po~ux brutes ncstinécs auucon~erce intérieur
et à l' exportntion rostcnt sou"lises au contrôle samhtaire des
agents prévus à l'article 22 de le présente loi.

ARTICL~ 36.~ Les peaux brutes nes anioBux Borts à le suite
d'une mnlndie reput6e cnntagieuse,doivent ~tre détruites par les
procédés décrits à 'l'article 34.

Il en est cl e mêne qlÏLe des p eaux brut es des ê;IJ inaux abattus
lorsqu'ils s0nt nt~eints ou suspects de rage,on-de,no:ve, ou de
fièvre charbonneuse.

TITR1iJ VI
DISPOSITIONS G~N~j~1!)S

ARTICL~S 37.- Seront punies d'une [\.f:1cndt.:: de 1 000 à 2 000 fra
et d'une peine de 1 à 5 jours de prison, les infractions à l'ar
ticle 4 (i.linGé'. 3) de If'. 'nr6sente loi.

Seront punies d'une 2.r1enne de 2 000 à 4 000 frFncs ct dE: 1
à 8 jours de prison, los infractions aux 2rticles 6 et 7 (nli
noa 5) de 10. présente lçi.

En C<"S de récidive,los peines pourront être doublées.

Cc.s contrn.ventic:ns P GUV ont donner li euà péÜ ciJ.cnt ft i~'tloé

dint d'une 2.;·]ende, pr.yr..ble entre les "'l2ins de l'2Gent verbnli
snteur.

jillTICLr, 38. Serp~t Punies d'una a80nàe de 1 000 à 50 000 frs
et d'une peine de 6 jnurs à 1 ~ois dp prisoh, les infrnctiGn~
à l'article 10 et eux textes prison en vortu des erticles 12
et 13, d~ l~ présente loi.

TIn CP.s de récidive, los peines pourront être c1('ub16es.

i'...RT l CL or.: 39.
Frs et d'un C'

l'un c d (: ces
18, 2 1, 23,

Seront punies d'une anen~e de 50 001 à 100 000
~eine de 1 nois 1 jour à 6 Bois de prison ou de
reines seulC"lOnt, les infrncti"ns 2.UX nrticles 16,
241 28, 34, 35 et 36 de ln pr6sentc loi.

... / ...
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Se:i"ont puni es d'une [I.nend e ct e 100 00 1 à 1 nillion et
peine de. 6 nois à 3 ans de prison cu de l'une de ces deux
seulei~Gnt, los infrccticns aux articles 11, 19, 20, 31 et
la present e loi.

En c~s de r0cidive, los peines pourront être doublées.

i..RTICL"140.- La listo cles p.gents verbalise.teurs qui doivent
~tre 2.ss('rncntés, sera fixGe par un arrêté du Hinistro charge de
l' Elevage.

~RTrCLn 41.- Les infracti('ns à la présente loi pourront donner
lieu à trBns~ction. A ~et effot, l'ncent vorbalisateur adressç
ra son procès-vervr-ù à ln Diroction do l'EJ.ovngc. JiJn cas do
refus de tr~nsflcti0n ou de non-paiement de ce~lo-ci, la Direction
de l' Elovegc adressera 10 prccès-vorball à la juridiction CQi'a
pétante flUX fins de poursuites.

ARTICLES 42.- Des décrets ou f'.rrê:tés 'linistériels fixeront: . les
nod21it(s d'ap~licntion dp l~ pr~sento loi qui abrOGe toutes dis
positions ccntraires sera publiée nu journal efficicl ot éxéc·.À.
tée CCFV'lC loi de l 'Frtet.

Bnngui, le 3 Juin 1965

Le President do la
Rél)ublique

(6) D. D ~ C K 0.-

Peur copie cortifiée confcroe
Bangui, le 27 Janvier 1982

LE DIR~CTr.UR Dn L'ABLTTOIR FRIGORI.

FIC1U'': Dr. BliliGDI.

J~C. F~BOU-YADAPA



S E R MEN T 1) E S V ETE R INA Z R- E S VIP L 0 MES

VE VAKAR

"F.idèlemet7.t a.t:ta.ché aux cUJr.ect...i.vu de Cia.u.de BOURGELAT,

Fonda,tewr. de R..; En6e-ignement VétéJUncWr.e c:Lan6 le monde, je P'tOme.U

e,t je jUlLe devaM. mU maUltu e,t mU a:i.t1i1l :

~.

- V'avo-iA. en toM moment6 e,t en tolU> Ueux le lIouci. de la

cUgnUé et de l 'honneWL de la PJto6ull.wn VétéJL.inahte.

- VioblleJLVeJl en toutu cUtconlltancu lu plÛne4u de

cOMect.wn e,t de CÛlOaWl.e 6·ü:éll pail le code déontciogi..que

de mon pa.y~.

- Ve p!Louv0 paIL ma. con.c:Lu.lte, ma c.onv.i.ct.i.on, que la 6o~ne

con6..i..6:te mo.i.n6 daM le b.ien qu.e l'OK a, qu.e d.a..n6 ceitU..

que l'on petLt 6cWte.

- Ve ne po.int me.tOte à tJwp hau:t pJUx le lIavo-iA. que je do..i..6

à la génélLollUé de mapatJUe et à la lIoLU.c..itu.de de :toM

ceux. qu.-i. m'ont peJtm..i..6 de lLéa.R..L6rvt. ma vocation.

"QUE TOUTE CONFIANCE rtE SOIT RETIREE S'IL ADVIENNE QUE JE !m PARJURE".


